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1ère compétition 
de grande classe 
au Maroc

Ayant fait ses preuves dans plu-
sieurs pays du Moyen-Orient, 
une méthode de lutte biolo-
gique qui utilise des chouettes 
pour contrer les rongeurs 
sera bientôt expérimentée au 
Maroc. Développée initiale-
ment en Israël, la méthode 
permet de réduire l’utilisation 
de pesticides en favorisant 
l’installation de rapaces 
nocturnes dans la proximité 
des zones agricoles. Adoptée 
par des agriculteurs israéliens, 
palestiniens et jordaniens, cette 
méthode joue également le 
rôle de plateforme de dialogue 
et de paix entre des parties 
prenantes affiliées pourtant à 
des territoires en conflit. Zoom 
sur un projet de lutte biolo-
gique basée sur la Nature qui, 
à l’image des rapaces, arrive à 
s’affranchir des limitations de 
frontière et des considérations 
géopolitiques.

Suite à la publication du rapport annuel du Secré-
taire Général des Nations Unies, Antonio Guterres, 
sur la question du Sahara marocain, le Conseil de 
Sécurité s’est réuni pour étudier la copie du SG. Un 
document qui met en avant la responsabilité de 
l’Algérie dans le conflit et celle du Polisario dans la 
violation des accords de cessez-le-feu lors des évé-

nements d’El Guerguarate. Sur la base d’un brie-
fing du nouveau Chef de la MINURSO, Alexandre 
Ivanko, le Conseil de Sécurité devrait examiner la 
situation au Sahara à la lumière des derniers déve-
loppements, à savoir la nomination de Staffan de 
Mistura. Ce dernier se heurte à l’obstination de 
l’Algérie qui a annoncé expressément son rejet du 

processus des tables rondes qu’elle juge «obsolète». 
Tous ces éléments seront pris en compte par l’or-
gane exécutif de l’ONU pour élaborer sa prochaine 
Résolution, qui devrait prolonger le mandat de la 
MINURSO. Détails. 

Partageons l’Informationwww.lopinion.ma

Delirium tremens
Après des mois d’attente et de sus-
pense ponctués de teasers et d’effets 
d’annonce aussi ridicules les uns que 
les autres, le régime des généraux 
vient de vider son sac en dévoilant les 
supposées preuves de l’implication 
du Maroc dans le non moins sup-
posé complot international visant la 
déstabilisation de l’Algérie. Il s’agit 
d’une fiction aux standards sovié-
tiques, mettant en scène une poignée 
de malheureux dont un très âgé, que 
la post-prod surannée du DRS a es-
sayé de dépeindre, moyennant moult 

artifices, effets sonores et visuels très 
vintage, comme de redoutables ter-
roristes du Mouvement pour l’Auto-
nomie de la Kabylie (MAK) à la solde 
des services de renseignement maro-
cain et israélien. 
Le coup de filet qui aurait permis 
de rafler la bande serait le fruit 
d’un pointilleux travail de pistage et 
d’investigation sur Facebook, où les 
concernés réunis en groupe s’acti-
vaient depuis 2014 pour ourdir leurs 
plans maléfiques financés et outillés 
par le Maroc et Israël. Le procédé, 

complètement désuet, rappelle les 
images irréelles de l’assaut fictif des 
milices du Polisario sur le mur maro-
cain de sécurité, au lendemain de la 
libération du passage d’El Guergua-
rate par les FAR et la reconnaissance 
américaine de la souveraineté du 
Maroc sur ses provinces sahariennes, 
également diffusées sur la chaîne 
publique algérienne comme un 
reportage sur l’héroïsme des sépa-
ratistes. Cette fiction, dont la diffu-
sion intervient quelques jours après 
la sortie médiatique du président 

algérien Abdelmajid Tebboune où il 
avait brandi la menace d’une guerre 
contre le Maroc, dans des termes à 
peine voilés, invoquant pour justi-
fier ses menaces des preuves réelles 
et déterminantes sur les manœuvres 
malveillantes du Royaume contre 
son pays, confirme la vacuité des 
accusations algériennes. Elle en dit 
long sur l’état de confusion d’un 
régime algérien hagard et de plus en 
plus imprévisible, qu’on espère juste 
en proie à une crise de sénilité ou de 
delirium tremens. 

Le Conseil de Sécurité se réunit pour examiner 
la question du Sahara

Nations Unies

L’Opinion

Lutte contre les nuisibles

VSD 15, 16 et 17 Octobre 2021 / N°19.532 - Prix : 5 dhs - Directeur de la publication : Majdouline EL ATOUABI

Lire en page 5 l’article de
Anass MACHLOUKH

Lire en page 2 l’article de
Oussama ABAOUSS

 Majd EL ATOUABI

La chouette jouit d’une excellente vision binoculaire et sa tête peut pivoter à 270°.

L’Opinion
Comme Israël, le Maroc recourt aux rapaces

P 6

OIM

Zoom sur 
la protection des 
migrants au Maroc

Sébastien Vaumoron

Télétravail, 
un mode alternatif
à double face

P 7

Rabat

La Kasbah 
des Oudayas, 
noyau historique 
de la Capitale

P 9

Sarim 
Fassi-Fihri, 
maux 
croisés

P 12

MAGAZINE



VSD 15, 16 et 17 Octobre 2021

6000
02 ENVIRONNEMENT

Recherche L’info...Graphie

La lutte biologique au Maroc, 
un chantier ancien et continu
Au vu des impacts potentielle-
ment néfastes sur l’environne-
ment et la santé des produits 
chimiques et phytosanitaires, 
les autorités et scientifiques ma-
rocains ont depuis longtemps 
prospecté les possibilités d’utili-
ser des espèces naturelles pour 
contrer et contenir les dégâts 
que peuvent engendrer certains 
ravageurs ou espèces nuisibles. 
Les premières expériences et 
applications pratiques ont été 
menées dans les années 60 dans 
le domaine de l’agriculture 
et de l’arboriculture. Une des 
dernières expériences en date 

dans ce domaine a été menée 
par l’INRA afin d’étudier la 
possibilité d’utiliser une espèce 
de coccinelle pour contrer le 
ravageur du cactus. Ce genre de 
méthode se retrouve également 
dans la lutte antiacridienne 
puisque la FAO et les autori-
tés marocaines travaillent en 
tandem pour favoriser l’utilisa-
tion d’un champignon (Me-
tarhizium acridum) dont une 
souche virulente a démontré 
son efficacité à contrer les cri-
quets sans représenter d’autres 
dangers pour l’Homme et la 
biodiversité. 

Lutte contre les nuisibles : Comme Israël, le Maroc recourt aux rapaces
Utiliser des chouettes pour lutter contre les rongeurs tout en diminuant l’utilisation de pesticides. 

Une expérience menée au Moyen-Orient qui sera bientôt répliquée au Maroc. 

rongeurs potentiellement nuisibles pour les cultures sont 
annuellement chassés et exterminés par un seul couple 
de chouettes effraies et sa nichée.

Le Maroc adoptera la méthode 
israélienne d’extermination 

biologique à l’aide de chouettes. 
Ainsi titre le journal « The Jerusa-
lem Post » dans un article publié 
la semaine dernière. Le média is-
raélien explique que le Royaume 
rejoint ainsi une initiative qui a 
fait ses preuves dans plusieurs 
pays de la région. Cité par la 
même source, le Pr Yossi Le-
shem, ornithologue, membre de 
la Société pour la protection de 
la nature en Israël et professeur 
de zoologie à l’Université de Tel 
Aviv, explique que l’adhésion du 
Maroc à ce projet s’est faite suite 
à sa rencontre, il y a quelques an-
nées, avec Pr Imad Cherkaoui, 
ornithologue et enseignant cher-
cheur à l’Université Ibn Tofail. 
Le scientifique israélien qui est 
à l’origine de cette nouvelle mé-
thode de lutte biologique contre 
les ravageurs précise par ailleurs 
que ce partenariat a été favorisé 
après le rétablissement des rela-
tions diplomatiques entre le Ma-
roc et Israël.

Limiter l’utilisation 
des pesticides

Contacté par nos soins, Pr Imad 
Cherkaoui confirme les infor-
mations du Jerusalem Post : « 
L’intérêt d’expérimenter cette 
méthode a débuté en 2018 quand 
j’avais été invité à participer à 
un atelier sur la chouette effraie 

organisé en Jordanie. Des résul-
tats très intéressants ont été mis 
en avant démontrant qu’il était 
possible d’utiliser des méthodes 
basées sur la Nature pour lutter 
contre les rongeurs qui ravagent 
les cultures. Cette méthode a 
également l’avantage de dimi-
nuer drastiquement l’utilisation 
de pesticides et de raticides qui, 
en plus d’être coûteux, s’avèrent 
également dangereux pour l’envi-
ronnement, pour la biodiversité 
et pour la santé humaine ». L’or-
nithologue marocain, qui est éga-
lement président de l’association 
Nature Solutions, explique que 
les agriculteurs israéliens, jorda-
niens et palestiniens ont été rapi-
dement séduits par la méthode. 
« L’efficacité de la méthode a fait 
que de plus en plus d’agriculteurs 
des trois pays se sont approprié 
l’initiative et sont actuellement en 
train d’installer de nouveaux ni-
choirs par leurs propres moyens 
», explique Imad Cherkaoui.

Un prédateur nocturne 
efficace

Les résultats qui ont motivé le 
scientifique marocain ont été cu-
mulés pendant près d’une décen-
nie. The Jerusalem Post précise 
que l’expérience avait débuté en 
2008, à l’initiative de la Société 
pour la protection de la nature 
en Israël, l’Université de Tel Aviv 
et les ministères de l’Agriculture, 

de la Coopération régionale et de 
la Protection de l’environnement. 
À ce jour, près de 5000 nichoirs 
ont été placés dans plusieurs ter-
ritoires israéliens, palestiniens et 

jordaniens. « Pour comprendre 
l’engouement des agriculteurs, 
il est nécessaire de mentionner 
que la chouette effraie, qui est le 
rapace nocturne ciblée par l’ins-

tallation des nichoirs, est un pré-
dateur qui se nourrit quasi-ex-
clusivement de petits rongeurs. 
C’est un chasseur nocturne re-
marquable et efficace : un couple 

La chouette effraie, 
un impitoyable exterminateur 

de rongeurs 

Tête qui peut couvrir 
un angle de 360°

Vol parmi les plus 
silencieux au monde

Serres et becs adaptés 
pour la chasse de rongeurs

Vision adaptée 
à l’obscurité
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Repères

3 questions à Imad Cherkaoui, ornithologue

‘‘

Recueillis par O. A.

Oussama ABAOUSS

Ornithologue, enseignant cher-
cheur à l’Université Ibn Tofail et 
président de l’association Nature 
Solutions, Imad Cherkaoui ré-
pond à nos questions.
 
- Quelles sont les parties marocaines 
qui ont manifesté leur intérêt pour 
expérimenter le projet israélien ?
- Pour l’instant, j’ai rejoint person-
nellement cette initiative en tant 
que scientifique marocain. J’agis en 
tant qu’enseignant chercheur affilié 
à l’Université Ibn Tofail mais égale-
ment en tant que président de l’asso-
ciation Nature Solutions qui se spé-

cialise dans la promotion et la mise 
en œuvre de solutions fondées sur 
la Nature. La conjoncture mondiale 
liée à la pandémie a malheureuse-
ment retardé la mise en œuvre du 
projet, mais je pense que l’améliora-
tion de la situation sanitaire nous 
permet actuellement d’envisager de 
rattraper le retard.

- Est-ce que ce projet implique de faire 
des élevages de chouettes pour des re-
lâcher dans la nature ?
- Non. Tel qu’il a été mené jusqu’à pré-
sent, le projet se limite uniquement à 
installer des nichoirs dans des zones de 

présence de la chouette effraie. L’expé-
rience a prouvé que des couples finissent 
rapidement par s’installer dans les ni-
choirs puis commencent à chasser dans 
leur environnement immédiat. Cela 
dit, un volet du projet se focalise sur 
l’étude de cette espèce. Des effraies se-
ront baguées et équipées avec des émet-
teurs satellites pour nous permettre 
de mieux comprendre leur dispersion. 
Nous ferons également des analyses 
génétiques afin d’étudier les différences 
et similitudes qui peuvent exister entre 
les populations de chouettes qui sont au 
Maroc et celles qui sont dans les pays 
du Moyen-Orient.

- Où en est la mise en œuvre du projet 
au Maroc en ce moment ?
- Nous sommes actuellement en 
phase de préparation. Nous es-
sayons de déterminer le site pilote 
dans lequel nous débuterons l’ex-
périence avant de pouvoir l’étendre 
à d’autres zones agricoles. Le mon-
tage de projet qui est actuellement 
en cours tente également de définir 
les moyens et possibilités de finan-
cements ainsi que les partenariats 
nationaux et internationaux qu’il 
sera pertinent d’établir.

« L’expérience a prouvé que des couples de chouettes finissent 
rapidement par s’installer dans les nichoirs »

Nous sommes actuellement en phase de préparation. Nous essayons de déterminer 
le site pilote dans lequel nous débuterons l’expérience avant de pouvoir l’étendre 
à d’autres zones agricoles », Imad Cherkaoui

Lutte contre les nuisibles : Comme Israël, le Maroc recourt aux rapaces
Utiliser des chouettes pour lutter contre les rongeurs tout en diminuant l’utilisation de pesticides. 

Une expérience menée au Moyen-Orient qui sera bientôt répliquée au Maroc. 

La lutte biologique contre les 
ravageurs se décline sous diffé-
rentes formes selon les espèces 
concernées. Une autre expérience 
de ce genre a été menée dans la 
lutte contre la prolifération des 
moustiques. Originaire d’Amé-
rique, la gambusie est un petit 
poisson qui a été introduit au 
Maroc puisqu’il arrive à décimer 
les larves de moustiques dans 
les plans d’eau. Cette expérience 
a notamment été menée à Casa-
blanca en 2020 quand la société 
de développement local « Casa-
blanca Baia » avait introduit ces 
poissons à l’étang d’El Oulfa qui 
était à l’époque devenu un vivier 
de prolifération de moustiques. 
« Quand il s’agit d’utiliser une 
espèce introduite d’une autre ré-
gion du monde, il est important 
de faire les études d’impact né-
cessaires pour éviter de favori-

ser une espèce exotique qui peut 
potentiellement devenir invasive. 
Or, au-delà de l’indiscutable effi-
cacité de la gambusie pour déci-
mer les moustiques, le problème, 
c’est l’absence d’études suffisantes 
pour évaluer l’impact qu’elle 
pourrait avoir si elle se retrouvait 
dans des écosystèmes naturels 
marocains », explique Pr Oumnia 
Himmi de l’Institut Scientifique 
de Rabat. « La gambusie peut 
être installée dans des bassins ou 
dans des fontaines pour décimer 
les larves de moustique. Il est en 
revanche fortement déconseil-
lé de l’introduire dans des zones 
humides naturelles parce qu’elle 
peut se reproduire rapidement et 
commencer à décimer les larves 
d’autres insectes autochtones qui 
sont importants pour l’équilibre 
des écosystèmes », prévient la 
scientifique.

Contrer les moustiques 
marocains grâce à un poisson 
américain

Espèces exotiques

de chouettes effraies et sa nichée 
peuvent éliminer jusqu’à 6000 
rongeurs en 12 mois. Vous imagi-
nez donc l’impact qu’auraient par 
exemple plusieurs couples installés 

dans une zone agricole ? », inter-
pelle Pr Imad Cherkaoui.

Entre colombe et chouette
En plus de l’impact positif sur l’en-
vironnement et sur le quotidien des 
agriculteurs, le projet semble égale-
ment avoir des impacts sociétaux. « 
Grâce au projet, des scientifiques, 
des agriculteurs et des associations 
des trois pays se réunissent régu-
lièrement pour discuter à propos 
des moyens d’étendre encore plus le 
projet dans les autres régions et pays 
avoisinants. C’est ce qui a également 
mis en évidence le rôle que peut 
jouer la chouette dans la promotion 
de la paix », fait remarquer le scien-
tifique marocain. Pour l’initiateur is-
raélien du projet, ce rôle de symbole 
de la paix pourrait même bouscu-
ler les iconographies préexistantes. 
« Nous voyons que la chouette rem-
place la colombe en tant que signe 
avant-coureur de la paix et prouve 
une fois de plus que les oiseaux n’ont 
pas de frontières géographiques », a 
confié Yossi Leshem au Jerusalem 
Post. « Une des composantes cultu-
relles du projet s’articule autour de 
la lutte contre la superstition liée à la 
chouette. Contrairement aux idées 
infondées qui en font une annoncia-
trice de malheur, la chouette est un 
véritable porte-bonheur. Les agri-
culteurs qui l’ont côtoyée peuvent 
en témoigner », conclut pour sa part 
Imad Cherkaoui.

Le vol le plus 
silencieux

Participation 
de la Suisse
La Suisse a rejoint le projet 
israélien qui vise à favoriser 
l’utilisation de la chouette 
effraie pour la lutte biologique 
contre les rongeurs ravageurs. 
Connue pour sa neutralité, 
la Suisse participe à établir 
une plateforme commune 
de travail entre les parties 
prenantes des pays qui parti-
cipent à l’initiative. Le pays est 
également impliqué à travers 
la participation au projet de 
l’ornithologue Alexandre 
Roulin affilié à l’Université de 
Lausanne et considéré comme 
l’expert mondial de la chouette 
effraie.

La chouette effraie est un re-
doutable prédateur nocturne 
car la nature l’a dotée d’atouts 
surprenants. Elle est consi-
dérée comme l’oiseau qui a le 
vol le plus silencieux dans le 
règne animal. Il y a quelques 
années, des chercheurs alle-
mands sont parvenus à iden-
tifier les caractéristiques des 
ailes de la chouette effraie qui 
lui permettent de se déplacer 
sans bruit. Selon eux, la forme 
et la taille de celles-ci ainsi 
que la capacité du rapace à les 
battre très lentement, seraient 
les secrets de ce singulier 
atout.



OVH Cloud

Quelques jours après la panne 
massive qui a affecté Face-

book, Instagram, WhatsApp 
et Messenger, le fournisseur 
de services cloud et hébergeur 
OVHcloud a subi une panne gé-
nérale pendant plus d’une heure 
perturbant l’accès à de nom-
breux sites internet.
L’hébergeur web OVH, offrant 
des services d’hébergement, no-
tamment au Maroc, est devenu 
complétement inaccessible à des 
sites de commerces, lieux cultu-
rels et entreprises. « Nous avons 
mené le matin du 13 octobre à 
9h12 (heure française) des in-
terventions sur un routeur de 
notre Datacentre de Vint Hill 
aux Etats-Unis, ce qui a entrainé 
des perturbations sur l’ensemble 
de notre réseau », a fait savoir la 
société dans un communiqué.
Sur Twitter, le fondateur et pré-
sident du groupe, Octave Klaba, 
a expliqué que la panne était liée 
à une manipulation technique 
décidée par OVHcloud à la suite 
d’une multiplication récente 
des attaques DDOS qui visent 
à saturer les serveurs de la vic-

time en l’ensevelissant sous les 
requêtes.
Ainsi, le groupe français qui est 
l’un des champions européens 
du cloud a souligné que « les 
équipes sont rapidement inter-
venues pour isoler l’équipement 
à 10h15 (heure française) ». Et 
d’ajouter « nous menons actuel-
lement une campagne de véri-
fication auprès de nos clients 
pour confirmer le rétablisse-

ment de tous leurs services », a 
indiqué OVH.

Ça n’arrive pas qu’aux autres
Le secrétaire d’Etat au Numé-
rique, Cédric O, a adressé sur 
Twitter un message de soutien 
à OVHcloud. « Comme quoi, ce 
genre de bug n’arrive pas qu’aux 
petites entreprises comme Face-
book... #bravopourleretablisse-
mentrapide », a-t-il tweeté, en 

allusion à la panne de plusieurs 
heures subie par Facebook la se-
maine dernière, en raison de pro-
blèmes de réseau là aussi.
En effet, la panne est survenue à 
un très mauvais moment pour 
OVHcloud, qui est en train de 
proposer ses titres aux investis-
seurs dans le cadre d’une entrée 
en Bourse prévue pour vendredi. 
OVHcloud veut faire son entrée 
en Bourse avec une levée de fonds 

espérée à 350 millions d’euros, 
pour une valorisation de l’entre-
prise entre 3,5 et 3,75 milliards 
d’euros.
Les dirigeants du groupe pré-
voient un taux de croissance 
des ventes de 25% à l’horizon 
2025, mais ont prévenu qu’il n’y 
avait pas de distribution de divi-
dendes prévue pour les futurs 
actionnaires, le groupe voulant se 
concentrer avant tout sur l’inves-
tissement, avec 2 milliards d’euros 
prévus sur la période 2020-2025.
L’introduction en Bourse d’OVH-
cloud doit être la troisième cette 
année pour une grande entreprise 
française de la tech, après celle de 
la pépite musicale Believe en juin 
et celle en septembre de la société 
de distribution de produits de cy-
bersécurité Exclusive Networks.
A rappeler que OVHcloud avait 
déjà été victime d’un incendie en 
mars dans un centre de données 
à Strasbourg, qui avait également 
provoqué de grosses perturba-
tions sur de nombreux sites inter-
net.

S. M.

Une nouvelle page majeur secoue les Internets
Le fournisseur de services cloud et hébergeur OVHcloud a été touché, mercredi matin, par une panne généralisée 

qui a temporairement affecté de nombreux sites, devenus complètement inaccessibles en début de matinée. Détails.

Drame à Rabat : Les éléments de la Protection civile 
retirent la voiture noyée dans la mer

La série « Squid Game » fracasse les records
Le phénomène Squid Game conti-
nue d’affoler aussi bien les specta-
teurs que les compteurs. Ce drame 
fictif est devenu, mardi, la série la 
plus populaire jamais diffusée sur 
Netflix. Mêlant allégorie sociale et 
violence extrême, la série coréenne 
lancée il y a moins d’un mois a été 
vue par 111 millions d’abonnés. Ce 
qui représente le plus gros démar-
rage de l’histoire de Netflix, a indi-
qué la plateforme. Cette série est la 
dernière manifestation de l’influence 
croissante de la Corée du Sud sur la 
scène culturelle mondiale.

Les rumeurs concernant la noyade 
volontaire d’un couple dans les pro-
fondeurs des eaux de la zone dite « 
Ank Jmel » abondent sur les réseaux 
sociaux. Mercredi après-midi, les élé-
ments de la protection civile ont réussi 
à retirer la voiture qui a tant suscité la 
polémique mettant les choses au clair. 
Ces derniers ont procédé au sauvetage 
d’un homme âgé qui n’a rien avoir 
avec ce qu’il a été relaté par les témoins 
oculaires. Seule une enquête menée 
par les autorités compétentes pourrait 
les élucider.
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Damien Rieu
@DamienRieu

On devrait donner 48h au #Maroc pour 
supprimer les cultures de hashish qui 
détruisent notre jeunesse, sous peine de 
nous en occuper nous-mêmes.
Ndlr: Ce monsieur croit encore être en 
1912, l’indépendance est passée par là 
et le cannabis médical est aujourd’hui 
un marché juteux qui profitera au 
Royaume...stop

Global Impact Intelligence
@GlobalImpactIn2

 @BankAlMaghrib prévoit pour cette 
année (2021) un taux de croissance 
de 6,2% tandis que le @ChefGov_ma 
Aziz #Akhannouch parle d’une 
croissance de 4%. Cette importante 
différence n’est toujours pas expliquée 
par @financesmaroc @hcpmaroc @
AsharqBusiness
Ndlr:c’est ce qui s’appelle 
se donner de la marge… stop

Selon le bilan quotidien du gou-
vernement russe, 31.299 personnes 
contaminées par le Covid ont 
été dénombrées ces dernières 24 
heures, et 986 personnes sont 
mortes, des records absolus depuis 
le début de la pandémie #AFP
Ndlr: et il est parti où le 
fameux Sputnik ? 
En orbite? … stop

Agence France-Presse
@afpfr

Medias24
@Medias24

Mohamed Tozy : « Rien n’empê-
chera de réussir le cumul des 
mandats de ministre et de maire »
Ndlr: les habitants des villes 
concernées jugeront sur 
pièce… stop

Abdellah 
@Abdellah_R_

Après @AnassAitElAbdia
 et Said Abelouache, @MElkouraji vient 
de rejoindre aussi l’équipe emiratie ! 
Lah ysshel 3lihoum kamline. Nchaalah 
un parfait rebond. La raison principale 
de départ de nos cyclistes est l’absence 
de compétition chez nous depuis 
bientôt 2 ans.
Ndlr: On parle de fuite des cer-
veaux et l’on oublie la fuite de nos 
sportifs, une véritable saignée à 
stopper d’urgence...stop

Le360
@Le360fr

Le prix du poulet repart encore à la 
hausse.
Ndlr: gageons que quand le pou-
let va, tout va ! à commencer par 
les festins et les mariages… stop



Parlement

A près sa nomination, la nouvelle 
équipe d’Aziz Akhannouch 

jouit désormais de la confiance de 
l’instance législative.  Lors d’une 
séance plénière, tenue mercredi, la 
Chambre des Représentants a adopté, 
à la majorité des voix, le programme 
gouvernemental, présenté par le chef 
de l’Exécutif  devant les membres 
des deux Chambres du Parlement. 
Concernant les détails du vote, 213 
députés ont voté favorablement pour 
le programme, accordant ainsi leur 
confiance à la nouvelle équipe, tandis 
que 64 ont voté contre. Une seule abs-
tention a été consignée.

Une majorité confortable 
Ainsi, le nouveau gouvernement est 
officiellement investi par les élus de 
la Nation, et ce, conformément à l’ar-
ticle  88 de la Constitution qui stipule 
que « le gouvernement est investi, 
après avoir obtenu la confiance de la 
Chambre des Représentants, expri-
mée par le vote à la majorité abso-
lue des membres composant ladite 
Chambre, en faveur du programme 
du gouvernement ».
Après ce vote de confiance, l’Exécutif 
devrait commencer l’application du 
programme quinquennal, dont les 

grandes lignes ont été exposées aux 
parlementaires. 

Coup d’envoi de construction de 
l’Etat social

Le gouvernement compte mener une 
politique sociale basée sur l’améliora-
tion des services publics, notamment 
la Santé et l’Education, ainsi que la 
mise en œuvre de la  généralisation de 
la couverture sociale au bout de cinq 
ans. Concernant la politique écono-
mique, l’Exécutif entend accélérer la 

relance de l’économie nationale pour 
pouvoir créer un million d’emplois 
dans les cinq prochaines années, dont 
250.000 emplois directs au profit des 
personnes sans qualification profes-
sionnelle. Fruit des engagements élec-
toraux des trois partis de la majorité, le 
programme gouvernemental prévoit la 
hausse des salaires des enseignants et la 
hausse du taux d’activité des femmes à 
30%. D’autres engagements importants 
figurent parmi les priorités de l’Exécu-
tif, à savoir la création des conditions 

propices à l’émergence d’une classe 
moyenne dans le monde rural et le 
renforcement du caractère officiel de la 
langue amazighe. Un objectif qui sera 
soutenu par un Fonds spécial d’un mil-
liard de dirhams.
Bien que le vote de confiance soit 
réservé exclusivement à la première 
Chambre, les Conseillers ont égale-
ment discuté le programme gouver-
nemental lors d’une séance organisée 
mercredi. Les groupes de la majorité 
ont loué un programme « intégré et 

ambitieux avec des priorités claires ». 
Pour sa part, le groupe istiqlalien « 
Pour l’Unité et l’Egalitarisme » a, quant 
à lui, estimé que le programme du gou-
vernement est clair dans son contenu 
et précis dans ses buts et objectifs, sou-
lignant qu’il représente « l’intersection 
entre les partis formant la majorité et 
un document consensuel de notre vi-
sion collective de la gestion des affaires 
publiques pour les cinq prochaines an-
nées, à la faveur de nombreuses propo-
sitions et mesures (..), ce qui en fait un 
programme à fort référentiel politique 
». Rappelons que le gouvernement est 
soutenu par une majorité confortable 
dans les deux Chambres du Parlement 
avec 270 députés et 64 conseillers, issus 
des trois partis de la coalition (RNI, 
PAM, Istiqlal). Les trois partis ont ré-
colté une majorité écrasante dans tous 
les scrutins, y compris dans les élec-
tions régionales et communales. Leur 
alliance leur a permis de présider l’en-
semble des régions, et ce, en propor-
tion des résultats de chaque formation. 
Le Parti de l’Istiqlal a eu la présidence 
de quatre régions, à savoir Casablanca-
Settat, Fès-Meknès, Laâyoune-Sakia El 
Hamra et Dakhla-Oued Eddahab. 

Anass MACHLOUKH

Le gouvernement Aziz Akhannouch obtient la confiance des députés
Le nouveau gouvernement d’Aziz Akhannouch a été officiellement investi par le Parlement, après avoir obtenu un vote de confiance 

de la Chambre des Représentants. Les parlementaires ont adopté à la majorité des voix le programme gouvernemental. Détails.
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L’ONU appelle 
à mettre fin au 
supplice des détenus 
de Tindouf

Devant la 4ème commission de 
l’Assemblée Générale de l’ONU, 
plusieurs acteurs associatifs 
et militants des droits de 
l’Homme ont appelé à mettre 
fin au drame humanitaire 
enduré par les populations 
séquestrées dans les camps 
de Tindouf. A cela s’ajoute 
le rétrécissement des aides 
humanitaires, suite à la crise 
du Covid-19. Des aides qui, 
de toute façon, ne parvenaient 
pas aux populations des camps, 
faisant la fortune des diri-
geants du Polisario, habitués à 
détourner les subsides interna-
tionaux avec la complicité et le 
concours du régime algérien.

Nations Unies

A près la nomination du nou-
vel Envoyé personnel du 

Secrétaire Général des Nations 
Unies pour le Sahara marocain, le 
Conseil de Sécurité a tenu, mer-
credi, une réunion à huis clos, 
dédiée au briefing des membres 
du Conseil sur la situation au 
Sahara. Ces derniers ont été, 
quelques jours plus tôt, infor-
més des conclusions du rapport 
annuel d’Antonio Guterres sur 
ce dossier. Un rapport qui a ren-
du justice à la thèse marocaine, 
puisqu’il a souligné les violations 
de l’accord du cessez-le feu par le 
Polisario ainsi que la responsabi-
lité de l’Algérie dans ce différend 
régional.

Premier exposé du nouveau 
Chef de la MINURSO 

L’ordre du jour est annoncé par le 
site du Conseil de Sécurité. Les 
pays membres devraient exami-
ner deux exposés du Chef de la 
Mission de la MINURSO Alexan-
der Ivanko et du Secrétaire géné-
ral adjoint pour l’Afrique aux Dé-
partements des affaires politiques 
et de consolidation de la paix et 
des Opérations de paix (DPPA-
DPO) Martha Ama Akyaa Po-
bee. Il s’agit du premier briefing 
des deux nouveaux responsables 

onusiens depuis qu’ils ont pris 
leurs nouvelles fonctions.

Le sort des séquestrés 
de Tindouf à l’ordre du jour  

En outre, il est probable que 
les pays membres du Conseil 
abordent la question des droits 
de l’Homme dans les camps de 
Tindouf.  «Ils peuvent faire réfé-
rence aux conditions dans les 
camps de réfugiés sahraouis, y 
compris les difficultés à répondre 
aux besoins fondamentaux des 
habitants, et les taux de Covid-19 
dans les camps», lit-on sur le site 

du Conseil de Sécurité.

Incertitude quant à la relance 
du processus politique 

Cette réunion intervient dans 
une conjoncture difficile mar-
quée par la reprise des tensions 
au Maghreb, sachant que l’Algé-
rie a rompu unilatéralement ses 
relations diplomatiques avec le 
Maroc tout en se retirant du pro-
cessus des tables rondes qu’elle 
juge «obsolète».  De son côté, le  
Polisario a annoncé à maintes 
reprises son retrait de l’accord 
de cessez-le feu après les événe-

ments d’El Guerguerat en 2020. 
Autant d’obstacles qui seraient de 
nature à compliquer la tâche du 
nouvel émissaire onusien Staffan 
de Mistura, qui cherche à relancer 
le processus politique suspendu 
depuis 2019, suite à la démission 
de Horst Köhler. Mohammed 
Maelainin, diplomate et ancien 
ambassadeur du Royaume dans 
plusieurs pays, estime que le ré-
gime algérien tente de faire obs-
truction à la reprise du processus 
politique, alléguant les accusa-
tions complotistes du voisin de 
l’Est à l’égard du Maroc pour se 
soustraire de ses responsabilités 
en tant que véritable adversaire 
du Royaume dans le conflit ré-
gional. Rappelons que ce dernier 
avait pu réunir toutes les parties 
concernées par le conflit, y com-
pris l’Algérie et la Mauritanie, 
sur la table de négociations, lors 
des tables rondes organisées en 
Suisse en 2018 et en 2019. Avec la 
défection de l’Algérie qui ne veut 
pas assumer ses responsabilités, 
il serait difficile d’imaginer la 
reprise du dialogue, d’autant que 
Rabat exige la présence du voisin 
de l’Est dans toute initiative de 
règlement du conflit  qui dure 
depuis 1975.

A. M

Le Conseil de Sécurité se réunit pour examiner la question du Sahara
Les membres du Conseil de Sécurité se sont réunis, mercredi à huis clos, pour examiner la situation 

du Sahara à la lumière des derniers développements. La reprise du processus politique demeure 
une priorité, tout en étant difficile après le retrait de l’Algérie des tables rondes. Détails.



Télétravail, un mode à double face

- Le 23 septembre dernier, vous 
avez sorti un nouvel ouvrage inti-
tulé « Paradoxes du Burnout : 
Mieux comprendre les dessous de sa 
mécanique », qui est le fruit d’une 
enquête menée depuis le déclenche-
ment de la pandémie auprès d’une 
centaine de « burnoutés » dans dif-
férents secteurs. Quelle procédure 
d’enquête avez-vous engagée ?  
- Au fait, plusieurs enquêtes ont 
été menées pour faire ce livre. 
Ce livre s’appuie sur une longue 
enquête réalisée en 2020-2021 
auprès de plus de 200 profes-
sionnels de la santé, du droit, du 
social et de l’entreprise, répar-
tis dans 15 pays francophones, 
dont le Maroc, sur 3 continents, 
et intervenant auprès de « bur-
noutés ». À cela s’ajoute une autre 
enquête auprès d’une centaine de 
« burnoutés ». Pour étudier les 
effets du burnout, deux autres 
enquêtes ont été menées auprès 
de plusieurs centaines de télétra-
vailleurs en avril-mai 2020 puis 
en mai 2021.

- La fin de l’année 2020 a vu appa-
raître les premiers témoignages de 
la souffrance qu’a générée le télé-
travail. Quelles remarques en tirez-
vous ? 
- Sur la première enquête, au tout 
début de la mise en place du télé-
travail, trois paradoxes se sont 
dégagés. Les deux tiers des per-
sonnes interrogées étaient satis-
faites ou très satisfaites du télétra-
vail lors du premier confinement. 
A côté de ça, il y avait un déséqui-
libre de la vie personnelle et pro-
fessionnelle. Puis il y a eu une dé-
gradation de l’état de santé, avec 
l’apparition de troubles musculo-
squelettiques et une augmenta-
tion des addictions, alcool, tabac 
et café. Au début, les gens étaient 
contents de travailler de chez 
eux. Puis, assez rapidement, ils 
se sont rendus compte que c’était 
difficile de couper sa journée de 
travail quand on est à la maison, 
et que le soir, après les horaires 
normaux de travail, ils ont ten-
dance à allumer les ordinateurs 
et continuer à bosser. Le premier 
télétravail était particulier dans la 
mesure où les enfants n’allaient 
plus à l’école, donc les parents de-
vaient s’occuper des enfants dans 
la journée. Donc, c’était différent 
d’un télétravail normal.           
En France, au troisième confi-
nement au printemps 2021, les 
gens ont pu équilibrer davantage 
leur temps de travail. Les addic-
tions ont commencé à diminuer. 
Par contre, les troubles muscu-
lo-squelettiques ont continué 

d’augmenter de façon importante. 
Parce que les spots de travail 
n’étaient pas toujours adaptés. Les 
gens travaillaient chez eux, dans 
un séjour, cuisine, salon, et on 
n’est pas sur des positions ergono-
miques.      

-Comme indiqué dans le titre, vous 
parlez des mécanismes du burnout. 
Quels sont-ils ?
- Si on commence par une défi-
nition du burnout, il n’y a pas de 
définition médicale. La haute au-
torité de santé en France définit le 
burnout comme un épuisement 
émotionnel, cognitif, menant à 
l’effondrement de la capacité de 
travail, et puis un sentiment de 
dépersonnalisation, en prenant 

beaucoup de recul vis-à-vis de ce 
qu’on fait et d’en être totalement 
détaché. Sur les mécanismes, il y 
a plusieurs facteurs qui sont des 
risques psychosociaux. Lorsqu’ils 
sont mal prévenus par l’entreprise 
ou par le salarié, ils le mettent en 
difficulté. Le plus fréquent risque 
est l’intensité et la charge de tra-
vail. Il y a aussi l’épuisement émo-
tionnel, dont ont souffert prin-
cipalement les personnes dans 
le domaine du soin, et qui peut 
conduire au burnout. 
Il y a aussi les conflits de valeur 
entre ce que la personne ressent 
comme étant juste pour l’entre-
prise et ce qu’on lui demande de 
faire. Ça peut également mener à 
un épuisement. 

- Face à cette situation, quelles re-
commandations faites-vous ? 
- Dans les recommandations, la 
question du management est pri-
mordiale. Il faut que les managers 
de proximité puissent avoir un 
bon contact, et qu’il y ait un cli-
mat de confiance installé pour que 
les salariés puissent oser parler de 
leurs difficultés à leurs managers. 
Ces derniers sont les premiers à 
identifier les signaux faibles de 
l’épuisement. Il faut aussi que les 
entreprises soient particulière-
ment attentives aux salariés per-
fectionnistes, car ce sont les can-
didats au burnout. Il faut donc 
informer les salariés sur comment 
on peut s’épuiser, la charge de tra-
vail, le perfectionnisme, le senti-
ment de culpabilité… Au niveau 
des ressources humaines, il faut 
avoir des entretiens réguliers pour 
évaluer ça avec les salariés. 

- Il s’agit bien là de mesures préven-
tives d’ordre secondaire. Mais en 
cas de burnout, que faire ? 
- Dans ce cas là, on est dans une 
prévention tertiaire. Il y a un prin-
cipe général : les mêmes causes 
produisent les mêmes effets. Si 
la personne en burnout reprend 
le travail dans les mêmes condi-
tions qu’avant, elle va très proba-
blement refaire un burnout. Pour 
éviter cela, il faut changer les élé-
ments du travail qui l’ont amenée 
au burnout. Cela doit se faire en 
concertation avec le salarié. Il faut 
également un accompagnement 
psychologique mené par des psy-
chologues de travail, idéalement, 
pour travailler sur le rapport qu’a 
la personne avec le travail.   

Recueillis par Safaa KSAANI

Si le télétravail a suscité un fort engouement dans ses premières semaines, la fin de l’année 2020 
a vu apparaître les premiers témoignages de la souffrance qu’il a générée. Enquête.

Sébastien Vaumoron est consultant 
en risques psychosociaux et qualité 
de vie au travail. Il intervient au-
près de PME pour des audits et des 
plans d’accompagnement, princi-
palement dans le secteur médico-
social et tertiaire. 
Il est également formateur pour les 
entreprises auprès des salariés (col-
laborateurs, cadres et managers) et 
pour les comités de direction de PME 
et de grands groupes. 
Par ailleurs, il anime des webinaires 
francophones gratuits avec des 
invités résidents en France, Luxem-
bourg, Suisse, Québec et Maroc, 
webinaires ensuite disponibles au 
replay sur YouTube. 

Aussi, il mène des enquêtes sur les 
conditions de travail. Son nouveau 
livre « Paradoxes du burnout - Mieux 
comprendre les dessous de sa méca-
nique » propose une réflexion sur 
l’épuisement professionnel à partir 
de centaines d’entretiens réalisés 
dans 15 pays francophones. 
Titulaire de trois Masters : Psycha-
nalyse, Sciences sociales et Manage-
ment des équipes, Santé et Qualité de 
vie au travail, Sébastien Vaumoron 
prépare actuellement un Master en 
philosophie du travail. 
Il est également titulaire d’un 
Diplôme d’Université en Alcool et 
Société, et d’un en Droit du Travail 
appliqué.

Interview avec Sébastien Vaumoron, Consultant en risques psychosociaux et qualité de vie au travail

Portrait

Repère

Les paradoxes 
du confinement

Après des semaines d’enferme-
ment contraint et forcé, l’heure 
de la sortie prophylactique et 
masquée représente plus la 
phase de tous les dangers et 
angoisses que celle d’un véritable 
soulagement définitif. Face à la 
peur de contracter le virus ou 
de contaminer ses proches, la 
solution de repli peut sembler 
pour d’aucuns la meilleure. Il 
s’agit alors du «syndrome de la 
cabane», qui est cette difficulté à 
réintégrer l’environnement dont 
on s’est soustrait un temps. 
« Au début du télétravail, au 
printemps 2020, on a vu deux 
cas de figure. Des gens qui en 
souffraient beaucoup et d’autres 
qui en étaient très satisfaits. Un 
an et demi après, on trouve des 
gens qui n’arrivent pas à retour-
ner sur le lieu de l’entreprise », 
constate Sébastien Vaumoron. 
Il y a plusieurs causes à cela. « 
Certains ont pris des habitudes 
à travailler seuls, pour qui tra-
vailler avec d’autres les ralentit, 
ou les déconcentre. Il y a aussi le 
fait qu’il y a des gens extrême-
ment préventifs face au Covid, 
et pour qui le fait de retourner 
en entreprise est synonyme de 
renouer des relations sociales et 
donc de contraction au virus », 
explique-t-il.
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A l’écoute des salariés surmenés



Zoom sur la protection des migrants au Maroc

D urant les campagnes de régu-
larisation de 2014 et 2017, 

environ 50.000 migrants irrégu-
liers ont été régularisés, dont près 
de 17% sont des enfants. Pour les 
migrants en situation irrégulière, 
malgré la difficulté d’obtenir des 
chiffres représentatifs, l’OIM (Or-
ganisation Internationale pour les 
Migrations) estime que les enfants 
représentent 10% des milliers de 
migrants en situation irrégulière. 
Quant aux enfants réfugiés, 
l’UNHCR estime qu’à la fin de 
février 2019, 2342 enfants réfu-
giés ont été assistés par l’organi-
sation et 432 demandeurs d’asile 
enregistrés. Sur le total, les enfants 
représentaient 36,1% des réfugiés 
et 21,6% des demandeurs d’asile. 
Toutefois, entre racisme, xéno-
phobie, accès aux soins ou à l’école, 
les difficultés, encore exacerbées 
par la pandémie de Covid-19, pa-
raissent sans fin pour ces enfants 
et jeunes migrants. 

Programme AMAL 
C’est en réaction à ces différents 
problèmes que le Programme 
AMAL a été conçu. Mis en œuvre 
par l’Agence des Nations Unies 
pour les Réfugiés (HCR), l’Orga-
nisation internationale pour les 
migrations (OIM) et le Fonds 
des Nations Unies pour l’Enfance 
(UNICEF) sous la coordination 
du Bureau du Coordonnateur 
Résident (BCR), le programme 
conjoint AMAL a soutenu les 
efforts des autorités marocaines 
pour garantir un environnement 
favorisant l’épanouissement et 
l’autonomie des enfants et jeunes 

en situation de migration et réfu-
giés, afin qu’ils deviennent les 
propres acteurs de leur intégration 
et participent au développement 
d’une société durable et inclusive.
Durant la rétrospective du pro-
gramme conjoint AMAL, Fran-
çois Reybet-Degat, représentant 
du Haut-commissariat aux réfu-
giés (HCR) dans le Royaume, a 
annoncé que « c’est un projet qui 
a été consacré à l’inclusion, l’inté-
gration et le vivre ensemble de la 
population réfugiée et migrante 
au Maroc». Il a affirmé également 
que ce projet représente « un très 
bel exemple de ce qui est essentiel 
pour des jeunes qui se trouvent 
dans un pays étranger, à savoir 
le respect, la compréhension de 

l’autre et le vivre ensemble comme 
outil d’intégration permettant 
à ces jeunes étrangers d’être les 
propres acteurs de leur devenir ». 

Pour un meilleure protection 
et autonomisation 

Après avoir rappelé l’engagement 
des autorités marocaines pour la 
mise en place de stratégies migra-
toires humanistes et l’intégration 
des enfants et jeunes en situation 
de migration et réfugiés, la Rési-
dente Coordonnatrice du Sys-
tème des Nations Unies au Maroc, 
Mme Sylvia Lopez-Ekra, a partagé 
certaines des réalisations du pro-
gramme. 
En effet, le programme a sou-
tenu la sensibilisation de 600 per-

sonnes (Partenaires institution-
nels, Conseils régionaux, forces 
de l’ordre, journalistes, société 
civile) sur les droits et la protec-
tion des enfants et jeunes mi-
grants et réfugiés, pour que tous 
les acteurs concernés puissent 
mieux appréhender la complexité 
de leurs situations et répondre à 
leurs besoins spécifiques. Le pro-
jet a d’ailleurs appuyé la prise en 
compte des enfants en situation 
de migration dans les Dispositifs 
Territoriaux Intégrés de Protec-
tion de l’Enfance déployés par le 
Ministère de la Solidarité, du Dé-
veloppement Social, de l’Egalité et 
de la Famille. « Amal » a, en outre, 
favorisé la mise en place d’activi-
tés interculturelles, qui ont permis 

à plus de 1000 enfants et jeunes en 
situation de migration, réfugiés 
et Marocains de tisser des liens 
d’amitié entre communautés, par-
ticipant ainsi au renforcement de 
la cohésion sociale. Finalement, 
ce projet onusien a accompagné 
2360 enfants et jeunes migrants 
et réfugiés dans leur scolarisation 
et formation professionnelle, afin 
que ces enfants et jeunes puissent 
avoir accès plus tard à toutes les 
opportunités qui s’offrent à eux.
Considérant que les migrations 
constituent des facteurs de pros-
périté pour les pays d’accueil, l’ap-
proche combinée de protection et 
d‘autonomisation des enfants et 
jeunes migrants et réfugiés se dé-
cline de manière multisectorielle 
au sein du programme AMAL 
et mobilise toutes les parties 
prenantes pour leur assurer des 
conditions de vie digne. 
Il s’agit d’une part de leur offrir, 
tel que prévu par les directives 
nationales, un environnement 
protecteur qui assure le respect 
de leurs droits et devoirs à travers 
notamment le renforcement de 
l’accès aux services de base tels 
que l’éducation, la santé et le loge-
ment décent.
D’autre part, considérant les en-
fants et jeunes comme un levier 
majeur de développement, le 
programme a participé dans la 
mise en place d’un environne-
ment proposant les opportunités 
nécessaires à leur autonomisation 
comme l’insertion économique 
ou la création de liens intercultu-
rels.

Hiba CHAKER

A l’issue de trois ans d’implémentation, le programme conjoint AMAL 
« Protéger et autonomiser les enfants et jeunes migrants et réfugiés au Maroc » fait le point 

sur les réalisations et les défis actuels lors de sa cérémonie de clôture.
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- Comment s’est manifesté le vivre-ensemble 
à travers le projet AMAL?
- Le vivre-ensemble s’est décliné en 3 axes. 
D’abord à travers des activités dont le but 
était que les jeunes, migrants, réfugiés, 
demandeurs d’asiles mais aussi maro-
cains aient une meilleure compréhension 
des conditions de vie de l’autre, avec par 
exemple des tournois de sport organi-
sés dans les différentes villes. En plus, on 
avait fait un grand travail de partage de 
compétences et de savoir avec les autorités 
publiques et les ONG. Le troisième volet est 
les programmes d’aide financière directe à 
ces populations.

- La pandémie a-t-elle influencé le déroule-
ment de vos projets ?

- La pandémie a été éprouvante pour nous 
tous, mais particulièrement pour les mi-
grants, qui sont en situation de vulnérabili-
té et ont souvent des problèmes d’accès aux 
soins de santé, difficulté d’accès à l’eau, aux 
installations sanitaires… Certes, il a fallu 
réorienter certaines choses, il a fallu de la 
créativité… mais le programme a vraiment 
pu apporter de la valeur ajoutée sur ce qui 
se faisait sur le terrain et on a pu répondre 
aux besoins urgents de la population.

- Ce programme touche à sa fin aujourd’hui 
: est-ce que vous estimez que les enfants et 
jeunes migrants au Maroc sont actuelle-
ment protégés et autonomisés ?
- Ce programme s’inscrit dans le cadre 
le plus général de la Stratégie Nationale 

d’Immigration et d’Asile (SNIA). Le Maroc 
a été pionnier dès 2013, sous l’impulsion 
de Sa Majesté le Roi Mohammed VI, dans 
la gestion et la gouvernance de la migra-
tion et de l’asile. Toutefois, les besoins sont 
importants et sont toujours là. C’est pour 
ça qu’on s’est réuni pour réfléchir à la suite. 
D’ailleurs, nous sommes ravis de voir que 
l’inclusion, qui est un axe important de 
notre travail, représente un élément central 
du Nouveau Modèle de Développement. 
Alors, certes, les besoins sont importants 
mais aussi le potentiel de ces enfants, ce 
qui requiert un travail continu, par les 
différents partenaires, pour consolider les 
acquis de ce projet.

Recueillis par Hiba CHAKER

3 questions à Mme Sylvia Lopez-Ekra, Résidente Coordonnatrice du Système des Nations Unies au Maroc

« Les besoins sont importants mais aussi le potentiel des enfants »



7ème meilleur aéroport 
du monde

Le lancement de cette plate-
forme s’inscrit dans le cadre 

du projet «Promouvoir les oppor-
tunités économiques de Dakhla et 
de Laâyoune», financé par le gou-
vernement des Etats-Unis à travers 
l’Initiative de partenariat des États-
Unis au Moyen-Orient (MEPI).
Ce projet, mis en œuvre par le bu-
reau d’études et de conseil interna-
tional JE Austin Associates (basé à 
Washington avec un bureau régio-
nal à Rabat) en partenariat avec le 
Centre régional d’investissement 
(CRI), vise à promouvoir les poten-
tialités et les atouts économiques 
de Laâyoune en vue de faciliter les 
opportunités d’échanges et de par-
tenariats B2B, et de collaboration 
économique à l’échelle nationale 
et internationale dans plusieurs 
secteurs clés, notamment l’agribu-
siness, la pêche et l’aquaculture, 
le tourisme, les énergies renouve-
lables et la logistique.
La plateforme «www.Laayoune-
Connect.com» favorisera égale-
ment la mise en relation directe 
entre les entreprises locales et des 
investisseurs potentiels (nationaux 
et étrangers) et ce, à travers un 
moteur de recherche innovant per-
mettant la recherche et la géoloca-
lisation des entreprises selon leur 
secteur d’activité et leurs points 
d’intérêts (ouverture du capital 
à un investisseur, réalisation de 
joint-venture, recherche de four-

nisseurs et/ou de clients, etc.).
Pour le directeur régional adjoint 
de MEPI (US- Middle East Par-
tnership Initiative), Tyler Joyner, 
cette plateforme permettra aux in-

vestisseurs de trouver des informa-
tions sur les opportunités d’affaires 
à Laâyoune.
«Nous aiderons également les en-
treprises à se connecter les unes 
aux autres, à promouvoir le mar-
keting B2B ainsi qu’à atteindre les 
investisseurs internationaux» a-t-il 
déclaré lors de la cérémonie de lan-
cement de ce projet, présidée par le 
wali de la région Laâyoune-Sakia 
El Hamra, Abdeslam Bekrate.

Il a invité les hommes d’affaires à 
s’inscrire sur cette plateforme en 
vue de contribuer à la création de 
la croissance, de la richesse et de 
l’emploi.

De son côté, le directeur du CRI, 
Mohammed Jifer, a indiqué que 
cette plateforme constitue un mail-
lon important dans la chaîne de 
valorisation du potentiel écono-
mique de la région et de son offre 
territoriale.
Il a mis en relief, à cette occasion, 
les avantages concurrentiels de la 
région Laâyoune-Sakia El Hamra, 
dont la position géographique, la 
connectivité routière et aérienne et 

ses infrastructures «dernière géné-
ration» grâce aux financements du 
nouveau modèle de développe-
ment des provinces du Sud.
Cette cérémonie a été marquée par 

la remise de diplômes à plusieurs 
jeunes entrepreneurs ayant béné-
ficié d’une formation organisée 
dans le cadre de ce projet. Une 
soixantaine de jeunes et femmes 
entrepreneurs ont profité jusqu’à 
présent de cette formation desti-
née à booster leur chiffre d’affaires 
via l’amélioration de leur visibilité 
sur le web, le marketing sur les ré-
seaux sociaux, le e-commerce, et le 
networking.

Soutien US pour une plateforme digitale de marketing

L’ENSA de Safi est désormais dans le top de projets sélectionnés en 
termes de gestion optimale de l’eau au Maroc. 
Deux grands projets à portée vitale liés à la gestion intégrée de l’eau, 
moyennant l’Intelligence Artificielle (IA) seront en effet subventionnés 
et financés dans le cadre du programme « Partnership for Research and 
Innovation » (PRIMA 2020).
Il s’agit, précise Khalil Benkhouja, directeur de l’ENSAS, d’un pro-
gramme qui soutient la recherche et l’innovation dans la région médi-
terranéenne, et ce, grâce à un accord de consortium entériné conjoin-
tement entre IRRIWELL, INTEL-IRRIS et l’ENSA Safi de l’Université 
Cadi Ayyad.
Les deux projets ont été lancés au cours de l’année 2021, avant d’être 
sélectionnés dans le cadre de ce programme dédié au soutien de la re-
cherche et l’innovation dans la région méditerranéenne.
Ils sont portés par des équipes de recherche issues de l’ENSA de Safi, 
Université Cadi Ayyad de Marrakech et conduits respectivement par les 
Pr Jamal Ezzahar et Kamal Baraka
Pour rappel, le Maroc a rejoint officiellement le programme PRIMA en 
2019 pour faire partie des 19 pays bénéficiaires appartenant à la région 
méditerranéenne.
PRIMA, Partenariat en matière de recherche et d’innovation dans la 
zone méditerranéenne, a été lancé en 2018 pour une période de dix ans. 
Il est doté d’une enveloppe de 494,5 millions d’euros, dont une contribu-
tion de 220 millions de l’Union européenne et 274,5 millions des Etats 
participants à PRIMA.

Mohamed LOKHNATI

Le top des projets 
de recherche sélectionnés
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Colloque spirituel

Eau potable

Evaluation

Marrakech Laâyoune

Essaouira / Tourisme

La Fondation Moulay Ali Cherif 
Al Mourrakochi organise, les 30 
et 31 octobre au Palais Al Bahia, 
le premier colloque spirituel 
international de Moulay Ali 
Cherif Al Mourrakochi. Initiée 
en partenariat avec le ministère 
de la Culture, de la Jeunesse et de 
la Communication, l’Université 
Cadi Ayyad, la Faculté des Lettres 
et des Sciences humaines et la 
Direction régionale de la culture, 
cette première édition aura pour 
thématique «Les origines de 
l’apport spirituel et du prolon-
gement soufi marocain en terre 
africaine, à partir de la maison 
du prophète : la sollicitude de la 
Dynastie Alaouite chérifienne 
envers les zaouias et les confréries 
soufies».

L’Office national de l’électricité 
et de l’eau potable (ONEE), a an-
noncé l’achèvement des travaux 
de renforcement de l’alimenta-
tion en eau potable de la ville à 
partir du barrage Aoulouz.
 D’un coût global de 250 MDH, 
ledit projet a consisté en la 
réalisation d’une station de 
traitement d’une capacité de 
production de 17.280 m3 /j (200 
l/s), la pose d’une adduction 
d’un linéaire d’environ 80 km et 
de diamètres variant entre 500 
et 900 mm dotée de trois brises 
charges, la construction d’un 
réservoir d’eau traitée de capa-
cité 3000 m3 et la mise en place 
d’un système de télégestion.

L’évaluation de la saison estivale et 
l’élaboration d’un plan d’action pour 
la promotion de l’activité touris-
tique dans la province d’Essaouira, 
ont été au cœur d’une réunion, 
mardi, du Conseil Provincial du 
Tourisme. 
La rencontre, à laquelle ont pris 
part les différents acteurs et inter-
venants du secteur, a été ponctuée 
d’exposés exhaustifs, chiffres à 
l’appui, sur les indicateurs et les per-
formances touristiques à l’échelle 
de la province, ainsi que sur les sta-
tistiques du trafic aérien au niveau 
de la plateforme aéroportuaire de la 
Cité des Alizés, présentés respec-
tivement par la délégation provin-
ciale du tourisme et la direction de 
l’aéroport international Essaouira-
Mogador.

La plateforme «LaâyouneConnect.com», initiative financée par le gouvernement américain, a été lancée 
mercredi à Laâyoune en vue de booster l’investissement et le marketing territorial de la région.

Marrakech-Menara a été choisi 
comme étant le septième meil-
leur aéroport du monde par le 
magazine américain Conde Nast 
Traveler, référence mondiale des 
loisirs et des voyages basée à New 
York. «En tant que porte d’en-
trée vers l’une des destinations 
touristiques les plus populaires 
d’Afrique du Nord, il est une digne 
introduction au Maroc», souligne 

le magazine, se félicitant qu’»Au 
moment de l’atterrissage, vous sa-
vez que vous avez été transportés 
en Afrique du Nord. L’aéroport 
est le reflet direct de la culture». 
Et d’ajouter que les voyageurs ne 
tarissent pas d’éloges sur «son 
design époustouflant». L’aéroport 
a obtenu un score de 78,91/100 
dans un sondage effectué auprès 
de 800.000 lecteurs.

Taroudant / ONEE

Marrakech-Ménara Safi / ENSA
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09Rabat-CasaLa Kasbah La Kasbah 
des Oudayas, des Oudayas, 
noyau historique noyau historique 
de Rabatde Rabat

L a Kasbah renferme en effet plusieurs 
composantes, notamment l’enceinte 

almohade et sa fameuse porte monumen-
tale «Bab el-kabir», la demeure royale de 
la dynastie alaouite, la mosquée «Jamaa el 
Atiq», la maison princière dressée à l’ouest, 
l’ouvrage militaire du «Borj Sqala» en plus 
du célèbre jardin andalou. Le tout agré-
menté par ses ruelles sinueuses entretenues 
et la sérénité qui la domine. L’ensemble est 
entouré de hautes murailles dotées de tours 
et percées de portes. 
Les vestiges de cette forteresse remontent à 
différentes époques, depuis le règne Almo-
ravide jusqu'au 20ème siècle faisant qu'elle 
constitue le noyau historique de la ville de 
Rabat. 
L'histoire rapporte qu'en 1140, l’Emir Al-
moravide Tachfine Ben Ali avait construit 
sur cette falaise à l'intersection de l'océan 
et du fleuve, un ribat militaire et religieux 
portant le nom de «Ksar Bni Targa». Les 
fouilles archéologiques effectuées dans le 
site ont permis la mise au jour de structures 
rapportées à la même période historique. 
En 1146, les Almohades prennent la Kas-
bah et c’est sous le règne du premier calife 

Abdelmoumen que fut construite la kasbah 
actuelle qui portait alors le nom de Mahdia 
en souvenir du chef spirituel de la dynas-
tie, Mehdi ben Toumart. La Kasbah joua à 
cette époque un rôle très important dans la 
réception des délégations officielles et dans 
le départ des expéditions pour Al-Andalus. 
Elle acquit alors le nom de Ribat al Fath, 
sous le règne de Yacoub al Mansour. 
A l’époque saâdienne, du temps de l'Inqui-
sition en Espagne reconquise par les chré-
tiens, de nombreux Hornacheros fuyant les 
exactions ont migré et se sont installés dans 
la kasbah. Recrutés par le sultan Moulay 
Zidane, ils s'adonnèrent à la course mari-
time et contribuèrent à la défense des deux 
cités de l'embouchure, Salé (le vieux) et le 
Ribat qui était alors désigné par Sla Jdid 
(Salé-le-neuf). Ils assuraient également 

la perception des droits de douane. Mais 
la période la plus marquante allait com-
mencer après l’expulsion des Morisques de 
l’Espagne, décrétée par le roi Philippe III en 
1609. Ces derniers se sont installés d'abord 
à Salé avant de rejoindre l'autre rive et pro-
céder, au pied de la Kasbah, à l'extension de 
ce qui sera ensuite la médina de Rabat. 
La révolution des corsaires de Salé-le-
vieux et de Salé-le-neuf contre le pouvoir 
central les amena à proclamer une répu-
blique autonome en 1627. C'est la fameuse 
république dite de Salé, ou république du 
Bouregreg, qui fédérait les deux rives et 
dont la Kasbah des Oudayas fut la capi-
tale. Cette république qui avait grandement 
marqué l'histoire de la course maritime en 
tant que «Jihad maritime» en représailles 
contre le dépouillement et l'expulsion des 

musulmans d'Espagne, a connu sa fin en 
1668, avec l'avènement du règne alaouite. 
A partir de cette période et sous le pouvoir 
des sultans Moulay Ismaïl, Sidi Mohamed 
ben Abdellah et Moulay al Yazid, la Kasbah 
a connu plusieurs travaux d’aménagement 
et d’extension et c'est à la première moitié 
du 19ème siècle que le sultan Moulay Ab-
derrahmane y installa les chefs militaires de 
la tribu des Oudayas, nomades sahariens 
Maaqilens, d'où l'appellation jusqu'à nos 
jours de «Kasbah des Oudayas». La forte-
resse a également servi de prison pendant 
des siècles avant sa restauration au début du 
20ème siècle.
Patrimoine national, la Kasbah est ins-
crite sur la liste du patrimoine mondial de 
l’Unesco en 2012.

Jamal HAJJAM

La Kasbah des Oudayas, chef d’œuvre 
monumental et majestueux de la ville de 
Rabat, trône à l’intersection de deux eaux 
sur une falaise dominant l’embouchure de 
l’Oued Bouregreg et l’Océan atlantique. 
Son emplacement avait fait d’elle un point 
de ralliement et de départ conquérant 
pour Al-Andalus avant de servir de siège 
de commendement d’une république 
dont l’armada navale écumait les mers de 
l’Atlantique à la mer du Nord en passant 
par la Méditerranée. Aujourd’hui, c’est 
un petit havre de paix fier de son passé, 
accroché à son patrimoine historique et 
architectural et résolument inscrit dans 
la préservation de la mémoire nationale. 
Ses atouts multiples font d’elle la Kasbah 
marocaine la plus courtisée par les artistes 
peintres aussi bien marocains qu’étrangers 
et la plus reproduite par les plus célèbres 
photographes. Elle doit son charme et son 
succès à son emplacement stratégique, à sa 
structure, à ses monuments historiques, à 
ses attributs historiques et culturels, à son 
passé glorieux et à son présent enchanteur 
et séducteur.
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Pilule, implant, stérilet, ou 
encore anneau vaginal… 

Lorsqu’on pense à la contracep-
tion féminine, une pléthore de 
moyens nous viennent à l’esprit. 
Mais la contraception mascu-
line nous laisse en revanche 
plus démunis. Depuis plusieurs 
années pourtant, des voix s’élè-
vent arguant qu’en 2021, les 
femmes ne devraient plus for-
cément endosser seules la res-
ponsabilité de la contraception. 
Mais si le débat s’immisce dans 
la vie des couples et que certains 
hommes sont prêts à assumer 
cette charge contraceptive, dans 
les faits, les alternatives restent 
peu nombreuses. 
Encore trop peu accessible et 
donc trop peu représentée, la 
pilule contraceptive mascu-
line répond pourtant à une 
demande grandissante. Quand 
une femme rencontre des dif-
ficultés avec les méthodes de 
contraception classiques, beau-
coup de couples se retrouvent 
dans une impasse contracep-
tive. « Si on ne veut plus avoir 
recours à la pilule ou au stéri-
let, il ne reste plus beaucoup 
de solutions : soit préservatif, 
soit abstinence… ou sinon, une 
pilule masculine », explique 
Nadia, 42 ans. 

Partager les responsabilités
Les hommes sont fertiles toute 
leur vie alors que les femmes 
ne sont fécondes que quatre à 
cinq jours par mois. Et encore, 
il ya la ménopause. Pourtant, la 
contraception reste depuis tou-
jours l’affaire des femmes. « La 
contraception est une affaire de 
couple, au moins pour la prise 
de décision. Elle concerne ma-
joritairement les femmes parce 
que la contraception féminine 

est beaucoup plus simple à uti-
liser, alors que celle de l’homme 
n’est pas encore au point », ex-
plique Professeur Chafik Chraï-
bi, gynécologue-obstétricien.
Les femmes disposent d’une 
multitude de moyens de 
contraception, alors que les 
hommes n’en ont que trois « 
connues » à savoir le préserva-
tif, la vasectomie, les injections 
hormonales… Dans d’autres 
pays, l’homme ne dispose que 
d’une seule et unique méthode 
à savoir le préservatif. Comme 
c’est le cas au Maroc en l’occur-
rence. Faute de choix en matière 
de moyens de contraception, 
« certains ont toujours recours 
à des méthodes traditionnelles 
tel le coït interrompu qui de-
meure une méthode très peu 
fiable », indique Pr. Chraïbi.

Qu’en est-il de la pilule
 masculine ? 

La pilule contraceptive mascu-
line existe depuis belle lurette, 
et a été utilisée en France en 
1979. Elle a pour objectif de 
coincer la production des sper-
matozoïdes. Elle ne semble pas 
être vraiment du goût des spé-
cialistes, que ce soit pour les 
hommes qui n’y ont pas vrai-
ment recours même là où elle 
se trouve, ou pour les femmes, 
pour qui celle-ci demeure le 
moyen contraceptif le plus pri-
sé. « Ce n’est pas par machisme 
que les hommes ne veulent pas 
comment fabriquer, mais c’est 
parce que le cycle de l’homme 
est plus compliqué que celui 
de la femme : le cycle de sper-
matogenèse de l’homme dure 
120 jours, alors que pour les 
femmes, le cycle est uniquement 
de 28 jours », souligne le profes-
seur. « La pilule masculine existe 
mais elle est très peu utilisée. Il 

faut d’abord la commencer 3 
mois auparavant pour altérer le 
cycle de la spermatogenèse », 
ajoute-t-il.
Selon Pr. Chraïbi, « la pilule 
contraceptive masculine n’existe 
pas au Maroc. En 2021, la pilule 
masculine n’est pas une méthode 
courante de contraception pour 
les hommes ». L’efficacité cer-
tifiée de la pilule masculine est 
très limitée dans le temps. « On 
n’est pas sûr que cette pilule soit 

véritablement efficace et inof-
fensive », prévient Pr. Chraïbi. 
Pourquoi il n’existe pas de pilule 
masculine en 2021 ? Tout sim-
plement, parce qu’il n’y a pas 
de demande. « Les hommes ne 
le réclament pas. Je pense que 
ça arrange tous les hommes de 
ne pas avoir à s’occuper de cette 
charge mentale importante liée 
à la contraception », précise 
le spécialiste. « La pilule pour 
homme reste toujours absente 

sur le marché puisqu’elle pré-
sente, notamment, trop d’incon-
vénients d’un point de vue 
scientifique. En effet, il est ex-
trêmement difficile de bloquer 
la spermatogenèse, un phéno-
mène qui est continu, tandis 
que l’ovulation chez la femme 
est mensuelle, prévisible et plus 
facile à maîtriser », conclut Pr. 
Chraïbi. 

Meryem EL BARHRASSI

La pilule existe, mais elle a du mal à passer
Si les mentalités évoluent, la contraception reste aujourd’hui encore principalement une affaire de femmes. Et pour cause, outre le préservatif 

et la vasectomie, les contraceptifs masculins, tels que la pilule masculine, se font encore très rares sur le marché.

Brève

Amazon va commercialiser un 
robot pouvant faire des patrouilles 
dans les maisons, un appareil de 
science-fiction devenu réalité 
selon le géant des technologies 
mais aussi un outil de surveil-
lance. Il s’agit du robot «Astro» 
comme une avancée majeure pour 
les consommateurs soucieux de 
leur sécurité. L’engin à roulettes 
et tablette peut cartographier 
une maison et répondre à des 
commandes vocales pour aller bra-
quer sa caméra dans une pièce ou 
une autre. Il peut aussi reconnaître 
des visages, apprendre les habi-
tudes des membres du ménage et 
rappeler à chacun ses activités. 

Amazon lance un robot 
pouvant patrouiller dans 
les maisons

Un « Squid Game » réel organisé 
aux Emirats Arabes Unis

Avec 111 millions de vi-
sionnages, la série sud-
coréenne Squid Game est 
devenue le meilleur démar-
rage pour une série de la pla-
teforme Netflix. Après avoir 
inspiré tout le monde par les 
déclinaisons. Du costume 
d’Halloween, aux pâtisseries 
en passant par les fanarts, son 
succès est tel qu’il dépasse 
aujourd’hui le cadre de la 
plateforme de streaming pour 
prendre forme dans la vie 
réelle. À Abu Dhabi, les fans 

de la série très populaire sur 
Netflix vont avoir la possibili-
té de vivre un « Squid Game » 
grandeur nature.
Pour ceux qui ne connaî-
traient pas : « Squid Game » 
met en scène des individus 
désespérés en grande dif-
ficulté financière. Ceux-ci se 
lancent dans un jeu où ils sont 
confrontés à une série de défis 
mortels, tout ça dans l’espoir 
de décrocher une cagnotte 
de 38 millions de dollars. La 
série a déjà beaucoup fait par-

ler, certains la trouvant trop 
violente. Ces jeux sordides 
avaient même été reproduits 
par des enfants dans la cour 
de récréation.
Le Centre Culturel Coréen 
des Emirats Arabes Unis vient 
d’organiser un événement 
très inspiré par le programme 
Netflix. Débuté le mardi 12 
octobre, le jeu rassemble deux 
équipes de 15 participants 
vêtus comme dans la série. Ils 
ont joué à 1, 2, 3 soleil !, au 
défi des biscuits à découper, 

au jeu de billes et au jeu du 
DDdakji : le jeu traditionnel 
coréen qui se joue à l’aide de 
papiers pliés (Bleu et Rouge).
La bonne nouvelle, c’est que 
ces jeux n’occasionneront 
aucune violence. La mauvaise 
nouvelle, c’est qu’il n’y a au-
cune cagnotte à la clé, hormis 
un jogging vert personnalisé. 
Pour participer à cette repro-
duction grandeur nature, les 
candidats devaient tester leurs 
connaissances de la série à 
travers une questionnaire.

Loisir
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Contraception masculine



Le cancer du sein et les traitements qu’il 
entraîne sont une épreuve difficile dans 
la vie d’une femme. Pendant et après la 
maladie, les séances de kinésithérapie 
peuvent être d’un grand soutien, à la 
fois physique et psychologique. En effet, 
des interventions comme la radiothé-
rapie, ou la chirurgie du cancer du sein, 
entraînent divers troubles que la réédu-
cation peut corriger efficacement.
La rééducation après la chirurgie d’un 
cancer du sein est une étape importante 
et indispensable puisqu’elle concerne 
100% des femmes. Elle est utile pour 
limiter les lymphœdèmes (gonflement 

du bras) et favoriser la mobilité du bras 
et de l’épaule. Mais en plus, la kinésithé-
rapie est aussi une aide à la cicatrisation. 
Car qui dit cicatrice, dit rétraction de 
la peau, adhérences ou encore brides 
cicatricielles, lesquelles peuvent entrai-
ner des douleurs, des gênes, voire des 
déformations du sein dans les tumorec-
tomies.
Lors de cette rééducation, on doit abor-
der le traitement du thorax, du bras 
et de l’épaule, puis descendre jusqu’au 
bassin de façon à libérer un maximum 
de zones. Si elle est bien réalisée, une 
à deux séances par semaine suffisent. 

L’importance de ces séances bien réa-
lisées réside dans la prise en charge 
globale de la patiente en connaissant 
tout son parcours de soin et ses consé-
quences : nous devons être alors à la fois 
dans le préventif, mais également dans 
le thérapeutique en tenant compte que 
nous ne devons pas uniquement trai-
ter la zone opérée mais déborder sur 
tout le thorax, jusqu’au bassin. Cela 
devient un véritable accompagnement 
car la patiente se sent alors en sécurité 
et entendue. Elle peut alors petit à petit 
se réapproprier ce buste abimé et donc 
faire la paix avec une féminité tronquée.
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La pilule existe, mais elle a du mal à passer
Si les mentalités évoluent, la contraception reste aujourd’hui encore principalement une affaire de femmes. Et pour cause, outre le préservatif 

et la vasectomie, les contraceptifs masculins, tels que la pilule masculine, se font encore très rares sur le marché.

Même si les méthodes de contraception sont 
à l’avenir commercialisées, les barrières 
à la contraception masculine ne sont pas 
seulement physiologiques, mais également 
sociologiques. « Si certains hommes étaient 
potentiellement intéressés par ces nouveaux 
moyens de contraception, l’usage de ces 
derniers prendrait du temps à entrer dans les 
mœurs. D’après mon expérience, la plupart 
des hommes ne se disent pas encore prêts à 
assumer la contraception au sein du couple », 
observe Dr. Chraïbi. La présence d’une 
pilule contraceptive masculine sur le marché 
est conditionnée : la peur ressentie par les 
hommes d’une atteinte à la virilité, une castra-
tion symbolique, une perte du statut social 
dominant, et surtout une crainte remarquable 
de la féminisation.

Vélo électrique

Idéal pour faire du sport ?

Santé En bref

Anfa Realties ouvre, à partir du deuxième trimestre 2022, 
son nouveau centre commercial “Aeria Mall” en plein cœur 
du projet Aeria Park, projet porté par le même groupe et 
qui comprend également bureaux et résidences. Ce centre 
commercial d’envergure accueillera, sur une superficie de 
25.000 m², pas moins de 80 grandes signatures et marques 
internationales du Retail, de la restauration, du Loisir et de la 
Grande Distribution. Plus de 1000 places de parking seront 
dédiées à ses visiteurs. Développé sur le site historique de 
l’ancien aéroport d’Anfa, le Mall accueillera les plus célèbres 
enseignes nationales comme Marjane Market, Cosmos, 
ainsi que de nombreuses marques internationales comme 
McDonald’s et Ciné Atlas pour l’univers cinématographique.

A l’occasion d’Octobre Rose, le mois de sensibilisation au 
cancer du sein, la marque suédoise de soins de la peau 
FOREO rappelle aux femmes la nécessité de se prendre en 
charge, l’importance de faire des tests de dépistage périodi-
ques et surtout la nécessité de prendre soin d’elles et de leur 
bien-être. La marque propose dans ce sens une panoplie de 
produits de la couleur symbolique du rose, pour prendre 
soin de la beauté des femmes. Il s’agit notamment de l’ap-
pareil intelligent FOREO UFO 2 qui exploite les techno-
logies de pointe en matière de soins de la peau, grâce à 
un système de pulsations T-Sonic, à la cryothérapie, à la 
thermothérapie et à la lumière LED pour offrir un soin 
du visage relaxant à domicile. Pendant ce mois d’octobre, 
FOREO fait une offre spéciale femmes de 15% sur tous les 
produits roses sur RETAILER.

La kinésithérapie & cancer de sein : un essentiel soutien Aeria Mall, un nouveau 
goût du shopping à Casablanca

Octobre Rose : FOREO met 
les femmes à l’honneur

Pratiqué régulièrement, le vélo est un excellent 
moyen d’entretenir sa forme. Muni d’un mo-

teur, le vélo électrique permet de rouler plus vite 
et surtout, de monter des côtes sans effort, sans 
perler du front ni sentir des tiraillements dans les 
cuisses. Idéal pour traverser la ville sans finir en 
sueur, pratique pour grimper les côtes sans y lais-
ser ses cuisses et ses poumons, le vélo à assistance 
électrique présente de multiples avantages. Oui 
mais que vaut-il en termes de sport ? La présence 
d’un moteur vient-elle briser tous nos espoirs de 
muscles galbés et de silhouette tonique ? On fait 
le point. 

Un effet cardio moindre 
Même si l’effort fourni est certes plus faible, il n’est 
pas négligeable. « Le pédalage va engendrer une 
activité physique. Le mouvement de flexion-ex-
tension est d’ailleurs souvent utilisé en rééduca-
tion par exemple. L’effort, même moindre, reste 
bénéfique », indique Dr. Fayssal Lamori, méde-
cin de sport.
Un vélo à assistance électrique est équipé d’un 
moteur alimenté par une batterie, qui assiste 
l’utilisateur/trice dans son effort de pédalage. Il 
permet de rouler plus vite, et sans grandes dif-
ficultés. « Le vélo à assistance électrique est com-
parable à de la marche. On se bouge, certes, mais 
on ne fait pas travailler les différentes filières 
énergétiques qui permettent de développer de la 
masse musculaire et de réduire les graisses », ex-
plique le spécialiste. 

Des bienfaits physiques garantis
Les mouvements de flexion et d’extension des 
jambes, lors du pédalage, sollicitent tout de même 
les muscles ainsi que les articulations et la circu-
lation sanguine. « Faire du vélo électrique reste 
une excellente façon de se prémunir de certaines 
pathologies comme l’arthrose ou les sensations 
de jambes lourdes », ajoute Dr. Lamori. 

Ainsi, le vélo à assistance électrique est une bonne 
option pour toutes les personnes qui souhaitent 
se bouger en douceur, « comme les débutants, les 
seniors ou encore les personnes en rééducation », 
liste le médecin. 

Des trajets plus longs
« L’assistance électrique rassure et surtout mo-
tive. Résultats : beaucoup vont faire des trajets 
plus longs que ce qu’ils avaient initialement pré-
vu, puisqu’ils savent qu’ils ont de quoi les aider en 
cas de fatigue », informe Dr. Lamori. 
Selon le spécialiste, aller tous les jours au travail 
sur son vélo électrique complète le nombre de 
pas journalier recommandé pour être en forme. 
Avec une pratique de trente minutes par jour, il 
informe que l’activité permet de travailler sa ca-
pacité physique et cardiaque.

Freins à la contraception 
masculine

Zakaria CHIHAB,
Kinésithérapeute -Physiothérapeute
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N ous cherchons, autour et alen-
tours, de bons mots à l’endroit 

de cet homme qui préside pendant 
sept années au devenir de la produc-
tion filmique sur le territoire par le 
biais de son fauteuil de patron du 
Centre cinématographique maro-
cain, CCM. Nous restons largement 
sur notre faim. Encore moins sur 
ce qu’il a réalisé pendant son règne. 
Un acteur du secteur, profession-
nel jusqu’au cou, raconte sans rire : 
«Ce serait difficile d’énumérer ce qui 
n’existe pas, si on excepte l’élargis-
sement de son bureau et de la salle 
de réunion, les ornant de marbre et 
d’aluminium ! Même la tax incen-
tive, soutien aux productions étran-
gères, n’émane pas de lui, mais de 
bien plus haut.» Fassi-Fihri brille, 
assure-t-on, par une attitude hau-
taine envers ceux qui ne rentrent pas 
dans le rang, bloquant et dédaignant 
les idées qui ne lui parlent pas. En 
2014, à sa nomination par le triste-
ment célèbre ministre PJDiste de la 
Communication Mustapha Khalfi, 
Sarim écrase son cigare sur les pro-
jets qu’il ne rejette pas mais qu’il 
exècre par essence, la sienne. Il est 
le boss et montre ses biceps. Pour-
tant, ce n’est pas un mauvais garçon. 
Il est né bon. Seulement, il a grandi 
et évolué. Celui qui ne souffre pas 
de fins de mois douloureux devient 
patron de studios de tournage où il 
accueille quelques jeunes cinéastes 
sans ressources. Il gère et prend à 
son compte une partie des charges. 
Un samaritain qu’il ne faut pas 
contrarier. Les années passent et une 
frange de ceux qui jouent dans son 
écurie part exister ailleurs. Ce désir 
d’évolution indispose le «maître» 
qui compte prendre sa revanche le 
moment «offert». Il tait momenta-
nément ses ardeurs, Nour-Eddine 
Saïl étant encore fortement dans les 
parages. Fassi-Fihri choisit de jouer 
ailleurs, chez ceux qui voient plus sa 
barbe que ce qu’elle cache. Il gagne 
leur confiance et est choisi pour le 
poste de directeur du CCM parmi 
d’autres prétendants soumis à un 
«appel à candidature». Sarim s’ins-
talle et s’étale.   

Fait et défait 
par le même gouvernement

Nous contactons le désormais an-
cien directeur du Centre pour lui 
donner la parole suite à son évic-
tion. Il réplique, courtois : «Je ne 
m’engage dans aucune déclaration 
pour l’instant. Pas avant quelques 
semaines en tout cas. Je le ferai le 
moment venu.» Pour faire de dan-
gereuses révélations ou attendre que 
tout le monde se soit exprimé ? En 
attendant, Il est défait par le gou-
vernement qui l’a fait. Le verdict 
du tribunal administratif ne laisse 
pas le choix à l’exécutif sortant (lire 
plus loin) qui fait de ce lâchage sa 

dernière et unique décision chaleu-
reusement applaudie. Les réactions 
sont là, à de maigres exceptions. La 
plus criante est l’œuvre du réalisateur 
Kamal Kamal qui s’exprime plus par 
reconnaissance de l’épigastre que par 
souci de l’état de santé du secteur : 
«Avant qu’il ne soit directeur du 
CCM, il était le seigneur qui aidait la 
plupart des réalisateurs marocains, 
des années 90 du siècle dernier aux 
années 2000, à faire leurs premiers 
courts ou longs métrages. Person-
nellement, il m’a aidé en m’offrant 
tout le matériel de machinerie et 
de lumière pour faire mon premier 
film. Comme ses prédécesseurs, il 
a défendu le cinéma national et a 
encouragé une production de films 
de plus en plus importante sans ou-
blier les productions étrangères qu’il 
a réussi à occasionner.» Défense de 
rire. Cette grandiloquence du verbe 
n’est partagée qu’avec peu de ci-

néastes contactés, y compris les plus 
modérés. L’auteur de «L’Orchestre 
des aveugles», Mohamed Mouftakir, 
met de l’eau dans son breuvage, nous 
faisant une prose quintessenciée 
mêlant trois anciens directeurs du 
CCM, choisissant méticuleusement 
ses mots dans une longue missive 
dont voici un extrait : «Je préfère 
ne pas être dans le jugement, mais 
plutôt dans la compréhension (…) 
J’ai côtoyé trois directeurs du Centre 
cinématographique, trois profils 
différents mais qui se complètent 
et convergent sur certains points, 
en l’occurrence la recherche de la 
qualité et le développement du ci-
néma dans notre pays. Trois profils, 
partant de Souheil Ben Barka le ci-
néaste, passant par Nour-Eddine Saïl 
le critique et enfin Sarim Fassi-Fihri 
le producteur. Chacun d’entre eux a 
contribué à sa façon et selon sa sen-
sibilité à faire évoluer le secteur ciné-

matographique et à le faire rayonner. 
Tous les trois ont cru bien faire. Ils 
ont été applaudis et critiqués, ce qui 
est normal (…) En tant que cinéaste 
marocain, j’aurais bien aimé être 
conseillé par Ben Barka, critiqué pas 
Saïl et produit par Fassi-Fihri.» Sous 
le sceau de l’ironie, Mouftakir ajoute 
qu’avec pareil trio il aurait décroché 
une Palme d’or. En somme, il prône 
l’apaisement. 

Un départ, 
des standings ovations 

Moins ironique est le témoignage 
d’un ancien jeune cinéaste évoluant 
dans le Nord, Abdeslam Kelai. Lors-
qu’on Larache à son farniente, il dé-
gaine avec la musicalité verbale qui 
est sienne : «Malheureusement, la 
gestion de notre cinéma durant ces 
dernières années n’était pas à la hau-
teur des attentes des producteurs, 
cinéastes et techniciens marocains. 

Nous avons remarqué un net recul 
dans le nombre de films produits 
chaque année et une stagnation du 
budget alloué au soutien du cinéma 
national. Aussi, les procédures d’ob-
tention des autorisations de tour-
nage sont devenues beaucoup plus 
compliquées et beaucoup plus lentes. 
L’administration a aussi obligé les 
professionnels à renouveler leurs 
cartes chaque année, antérieurement 
valides pendant cinq ans. Les procé-
dures administratives sont devenues 
kafkaïennes. En plus, pour chaque 
retard dans les délais de tournage 
on procédait au retrait de l’avance 
sur recettes en détruisant un projet 
pour lequel les producteurs et le réa-
lisateur ont travaillé pendant des an-
nées, sachant que les dix-huit mois 
prescrits par la loi ne sont pas du tout 
suffisants pour trouver plus de finan-
cement nécessaire afin de faire un 
film avec la qualité optimale que ses 

Sarim Fassi-Fihri, maux croisés
Récemment débarqué de son poste de directeur du CCM par le gouvernement El Othmani, le producteur aura géré son département de main de fer. 

Nous avons donné la parole à quelques professionnels dont la majorité ne porte pas l’ex dans son cœur. Lui, il a choisi la bouche cousue. Pour l’instant.

Sarim est le boss 
et montre ses 
biceps.
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Sarim Fassi-Fihri, maux croisés
Récemment débarqué de son poste de directeur du CCM par le gouvernement El Othmani, le producteur aura géré son département de main de fer. 

Nous avons donné la parole à quelques professionnels dont la majorité ne porte pas l’ex dans son cœur. Lui, il a choisi la bouche cousue. Pour l’instant.

créateurs lui souhaitent. Les retards 
dans le déblocage des tranches de 
l’avance sur recettes qui atteignaient 
parfois plus d’une année ont fini par 
dégrader la qualité de plus d’un film 
et détruire économiquement plus 
d’une maison de production.» Les 
standings ovations se félicitant du 
départ de Sarim El Haq sont finale-
ment légion et mettent en scène de 
solides noms du cinéma marocain. 
Parmi eux, l’indomptable Noured-
dine Lakhmari sort la sulfateuse : 
«tout changement devrait être sy-
nonyme d’amélioration, d’avancée. 
Seulement cela n’a pas toujours été 
le cas pendant les sept années de la 
dernière direction du CCM. Abus 
de pouvoir, manipulation des lois, 
discours populistes pour justifier 
des actions pernicieuses, un mépris 
manifeste de la profession (plus pré-
cisément dirigé contre ceux dont 
des querelles passées étaient l’occa-

sion d’une série de vengeances sa-
vamment orchestrées), sabotage de 
cinéastes intègres parce que réfrac-
taires à son autoritarisme sidérant 
et honteusement assumé, blocage 
des autorisations de tournage des 
producteurs... , la liste est tristement 
longue. Et tandis que les cinéastes 
peinaient à promouvoir et à dis-
tribuer leurs films, le directeur se 
baladait sans le moindre sursaut de 
conscience, voyageant en VIP par-
tout dans les festivals du monde, 
sans agir pour le développement du 
cinéma national. Ce cinéma a souf-
fert. Je souhaite voir arriver à la tête 
du CCM une Femme ou un homme 
porteur d’un projet ambitieux, une 
femme ou un homme qui aime le 
cinéma en général, et le cinéma ma-
rocain en particulier. Une direction 
avec une vraie vision, et la détermi-
nation acharnée d’extirper le secteur 
de la boue dans laquelle l’ancien di-
recteur nous a enlisés, afin que notre 
cinéma soit capable de jouer son 
rôle légitime d’ambassadeur dans le 
monde. Le Maroc est en train d’opé-
rer une mue qui nous rend fiers. 
Nous souhaitons que notre cinéma 
puisse contribuer à cet espoir...»
 

Oiseau 
désenchanteur 

Il y a également cette bête noire du 
directeur remercié. Il est secrétaire 
général de la Chambre nationale des 
producteurs de films présidée par 
l’incorrigible amoureux de son mé-
tier Latif Lahlou. L’oiseau désenchan-
teur et réalisateur s’intitule Driss 
Chouika. Lui, n’a pas besoin qu’on 
lui tire les verres du nez : «Sarim 
aura été sans conteste le directeur du 

CCM qui a fait couler le plus d’encre, 
dans le sens négatif bien entendu. El 
il a été surtout le directeur qui a fait 
le plus de tort au cinéma national et 
le plus de mal à la majorité écrasante 
des cinéastes, toutes professions 
confondues : producteurs, réalisa-
teurs, techniciens... Et ses méfaits ne 
se limitent pas à cela. Il a délibéré-
ment prémédité de commettre, pen-
dant sept ans, un crime antinational 
horrible :
saper les fondements du cinéma 
national, construits brique par 
brique par plusieurs générations de 
cinéastes marocains depuis l’Indé-
pendance. Ce travail de sape a été 
préparé pendant longtemps à partir 
d’un deal passé entre lui et un groupe 
de représentants d’un parti politique 
qui considère le cinéma, et les arts en 
général, un interdit absolu en prô-
nant une société sans aucune forme 
d’expression artistique, et si on de-
vait avoir un art il devrait être néces-
sairement “propre“ ! Ce groupe, ce 
parti, est allé jusqu’à “imaginer“ un 
diplôme pour faire nommer Sarim 
à la tête du CCM et retarder l’appel 
à candidature de près de 8 mois, le 
temps de préparer et le dossier et la
mission de sape. Voilà l’essentiel de 
ce que les professionnels, les ciné-
philes et le public en général doivent 
savoir sur le comportement perni-
cieux de Fassi- Fihri. Et j’assume ma 
responsabilité en affirmant cela. Si 
nous sommes réellement dans un 
Etat de droit, liant la responsabilité à 
la reddition des comptes, cet homme 
devrait être jugé. Voilà ce que je 
vois, quoique cette réalité soit bien 
amère.» Des voix s’élèvent, certes 
après coups, mais la rage n’est pas à 

déconsidérer. Sarim El Haq, comme 
producteur ou directeur du CCM, 
aura fait plusieurs malheureux dont 
le réalisateur à succès vivant en Es-
pagne Hakim Noury : «En 1993, je 
lui ai offert de produire ‘L’Enfance 
volée’ avec les sous du fonds d’aide. Il 
a refusé que je sois coproducteur en 
me proposant un salaire de misère 
-150 000 DH- pour mon scénario, 
ma réalisation et les sponsors que j’ai 
pu ramener. Le beurre et l’argent du 
beurre. Le film a cartonné. Rebelote 
avec ‘Voleur de rêves’. Là, j’étais obli-
gé d’accepter les 150 000 DH, mon 
fils Souheil devait aller poursuivre 
ses études en France et je n’avais pas 
un copeck. Le film a été de nouveau 
un succès. Sarim a empoché près 
de deux millions de dirhams pour 
les deux productions et moi… rien. 
Lorsque j’ai voulu réaliser ‘Un simple 
fait divers’, ma défunte femme Maria, 
à qui je dois ce que je suis, a pris les 
choses en mains et a réussi à produire 
le long métrage en créant Prod’Ac-
tion. Fassi-Fihri était fou de rage, 
mon épouse venait de lui chapar-
der un confortable gagne-pain. A sa 
nomination à la tête du CCM, il m’a 
bloqué sur son téléphone. C’est ça 
Sarim, un méchant, un hargneux.» 

Clientélisme 
ou népotisme ?

Curieux qu’on n’ait pas exprimé au-
tant de soulagement au lendemain 
du limogeage brutal du prédécesseur 
Nour-Eddine Saïl, pourtant décrié 
par une partie de la profession. Fac-
teur de compétence ou de relations 
humaines ? Le successeur du créateur 
du Festival du cinéma africain de 
Khouribga prend également le soin 
de soulager la liste des habitués des 
évènements chapeautés par le CCM 
pour la garnir de nouveaux noms. La 
roue tourne ? Certainement… «Sous 
Saïl, j’étais invité à tous les festivals, 
souvent en tant que membre du jury 
ou pour les avant-première de nos 
films et subitement évité à l’arrivée 
de Sarim. Alors, était-ce du clienté-
lisme ou du népotisme ?», s’interroge 
le journaliste Omar Salim. La média-
tique veuve du défunt, Nadia Lar-
guet, tranche dès qu’on lui évoque les 
deux hommes : «Je ne me suis jamais 
permise de commenter la vision et 
les choix de M. Fassi-Fihri, ce n’est 
pas maintenant qu’il est parti que 
je vais le faire. Je me suis toujours 
tenue à l’écart, par principe. Mais la 
seule chose que je peux vous dire, 
c’est que succéder à Nour-Eddine 
ne devait pas être facile.» Ne nous 
reste plus qu’à ouvrir nos colonnes 
au principal concerné s’il daigne en 
prendre possession cette-fois. Avec 
le recul qui lui sied. Un film se pense 
d’abord, s’écrit ensuite. Bonne pro-
jection grand ex. 

Anis HAJJAM

Parcours

Des oh et des bah !
Natif de Marrakech en 1958, Sarim Fassi-Fihri crée en 1987 la société Moroccan Productions and 
Services (MPS) dans la perspective de produire des films marocains et assurer la production exé-
cutive des projets étrangers sur le sol national. Ce qu’il réussit en signant une quarantaine de par-
ticipations à des longs et courts métrages, à des séries et téléfilms. En 1995, il préside la Chambre 
marocaine des producteurs de films (CMPF). Dix années plus tard, il dirige l’Association des métiers 
de la production audiovisuelle et du cinéma. En 2014, il pousse la porte de la direction du Centre 
cinématographique marocain (CCM) pour s’asseoir sur un fauteuil astiqué par le ministre PJDiste de 
l’époque. En 2018, son mandat de patron du CCM prend fin. Mais Sarim n’entend pas décoller de 
ce siège. Il demande à son ministère de tutelle une prorogation qu’on lui accorde. L’année suivante 
et celle d’après, même scénario : nouvelles prolongations de mandat. Ce qui donne des indigestions 
aux professionnels qui espèrent un changement (lire le texte principal). Le 28 mai 2021, suite à 
une plainte du CMPF, le tribunal administratif de Rabat décrète que le quatrième mandat de Sarim 
Fassi-Fihri aux commandes du CCM est illégale et que les décisions prises par le directeur depuis 
octobre 2020 sont nulle et non-avenues. Seulement, Fassi-Fihri reste accroché à son beau fauteuil 
jusqu’à la notification sans appel dudit tribunal au ministère de la Communication. Le 2 octobre 
courant, un communiqué de ce dernier met définitivement fin à la villégiature de Sarim El Haq. En 
attendant un nouvel appel à candidature, le poste vacant reçoit un intérimaire en la personne de 
Mustapha Timi, secrétaire général du ministère de la Communication.
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Règles du jeu . Les règles du sudoku sont très simples. 
Un sudoku classique contient neuf lignes et neuf colonnes, donc 81 cases 

au total. Le but du jeu est de remplir ces cases avec des chiffres allant de 1 à 
9 en veillant toujours à ce qu’un même chiffre ne figure qu’une seule fois par 
colonne, une seule fois par ligne, et une seule fois par carré de neuf cases.

Au début du jeu, une vingtaine de chiffres sont déjà placés 
et il vous reste à trouver les autres. 

En effet, une grille initiale de sudoku correctement constituée 
ne peut aboutir qu’à une et une seule solution. 

Pour trouver les chiffres manquants, tout est une question 
de logique et d’observation.

Expert

Facile

Moyen

Difficile

Solutions Soduku

Difficile Expert

Facile Moyen
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Mots fléchés  par Moncef BENKIRAN

Films et séries

Date de sortie initiale : 
1 octobre 2021
Une star montante du rap 
perd tout contrôle lorsqu’une 
vidéo humiliante devient 
virale et le force à se battre 
pour sauver sa réputation au 
cours d’une nuit sans fin.

Nombre d’épisodes : 10 
Maid est une série limitée 
télévisée en streaming drama-
tique américaine inspirée des 
mémoires de Stephanie Land 
Maid: Hard Work, Low Pay, 
and a Mother’s Will to Survive, 
créée par Molly Smith Metzler, 
qui a été créée sur Netflix le 
1er octobre 2021.

As-sobh : 05:53
Al-chourouq : 07:18
Ad-dohr : 13:22
Al-asr : 16:40
Al-maghrib : 19:17
Al-ichae : 20:31

Horaires des prières

Météo

Forever Rich

Maid

2021-1h 29m

2021 -Drame -1 saison
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Agence du 2 Mars
51 avenue 

du 2 Mars Salé
Tél : 0661 15-77-32/

0537 78-12-93

Salé centre : 
Salé centre 1 magasin de 30m2 
titré+ mezzanine : 
Prix intéressant
Agence du 2 mars, 51 avenue 
du 2 mars
Tél : 06 61 15 77 32/ 
05 37 78 12 93

Salé centre : 
 Centre Salé sur la grande av-
enue du 2 mars, petit immeuble 
de 87 m2 +2 titré avec un 
magasin et mezzanine au RDC+ 
2 étage bureaux pour tout métier 
libéral :  Prix intéressant
Agence du 2 mars, 51 avenue 
du 2 mars
Tél : 06 61 15 77 32/ 
05 37 78 12 93

Route Salé Kenitra :
 Km 12 périmètre urbain, vend 
terrain autorisé R+3 superficie 

BELLA VISTA PROJECT
PROMOTION IMMOBILIERE

VENTE DIRECTE 
(SANS COMMISSION)
5, AVENUE ANNAKHIL

HAY RYAD GSM :
 066 23-80-23 / 
066 15-31-31

Email : Abdellouhab.
bengelloun@gmail.com

44 000 m2 : Prix intéressant 
Agence du 2 mars, 51 avenue 
du 2 mars.
Tél : 06 61 15 77 32/ 
05 37 78 12 93

A saisir :  
Bettana Salé sur grande avenue 
Al Massira  Villa de 510 m2 SS 
R + 1.13 pièces 3 salles de bains 
cuisine beau jardin. 
Tout usg professionnel :
 groupe médecin école archi-
tecte etc….
Agence du 2 mars, 51 avenue 
du 2 mars .
Tél : 06 61 15 77 32/ 
05 37 78 12 93

Salé centre : 
Sur avenue Ahmed Ben Aboud 
petit immeuble R+2, rez-de 
chaussée magasin :
Prix intéressant 
Agence du 2 mars, 51 avenue 
du 2 mars .
Tél : 06 61 15 77 32/ 
05 37 78 12 93

VENTE

AGENCE GRIGUER 
IMMOBILIERE

65, RUE MELLOUIYA, 
N° 1 HAUT-AGDAL - 10.080 

- RABAT
TEL : 0537 67-33-43
FAX : 0537 68-23-39
GSM : 0661 10-22-
03/0661 16-30-36

LOCATION

VENTE

A VENDRE

Riad : Villa au sect. 23 : 4 ch. 
gr. réc. cheminée, séjour, 3 
terrasses, cuis. jardin, vergola, 
cour, ch. bon, ch. gar. débar-
ras, garage. Sup. 481 m2 
Prix : 800 U

Hassan : Magasin avec mezzan-
ine près de l’avenue Moulay El 
Hassan :  Superficie : 25 m2.
 Prix : 4.000

Haut-Agdal : Près de la résid-
ence Machaa Allah : Appt au 1er 
étage avec asc. Gr. réception, 3 
balcons, séjour, hall, 3 ch. 2 sdb. 
cuis. buanderie, garage. 
Prix : 4.000
Haut-Agdal : Près de la résid-
ence Machaa Allah : Appt au 1er 
étage avec asc. Gr réception, 3 
balcons, séjour, hall, 3 ch. 2 sdb, 
cuis., buanderie, garage.
Prix : 12.000

1. ELMENZEH Eden : Sur l’avenue 
Mohamed VI, Rabat, beau projet : 
autorisé 15 villas :
- 09 villas de 1700 m2 environ
- 06 villas de 550 m2 environ

2. Bella Vista : T.beaux appts 
Bouznika plage (O.Cherrat) ) 1 km 

LOCATION

A louer : 
Sur grd place Bettana Salé, Villa 
SS R +1 – 13 pièces 2 cuisines 2 
salles de bain jardin garage p 4 
voitures us libéral, groupe méde-
cins, centre d’appel, architecte, 
écoles etc …. Agence du 2 mars, 
51 avenue du 2 mars .
Tél : 06 61 15 77 32/
05 37 78 1293 

(129588)

Agdal : Rue Baht : Appt au 2ème 
étage avec asc. Salon, hall, 2 ch, 
balcon, sdb. cuis. buanderie, 
garage. Prix : 5.500

Bas-Agdal : Près de la gare 
ferroviaire Rabat-Agdal : Appt au 
5ème étage avec asc. Salon, hall, 
2 ch. sdb. cuis. garage.
 Prix : 5.500

Bas-Agdal : Rue Aguelmane Sidi 
Ali : Appt au 3ème étage avec 
asc. Double salon, balcon, ch. 
sdb. cuis. (usage bureau).
 Prix : 5.500

(129358)

de Bouznika Bay (Golf) titres fonciers 
libérés de toutes hypothèques et crédit 
bancaire assuré à 50%.
Toutes sup : 0661 23 80 23 ou 0661 
15 31 31 www.bellavista.ma

3. Bella Vista : Nb. limité de lots villas 
entièrement équipés et autorisés ht stg 
front de mer (Bouznika plage Cherrate 
à 250 m de la mer + 16 lots sur 1 ha 
de verdure) .
 0661 23 80 23 ou 0661 15 31 31 
www.bellavista.ma

4. Aïn Attiq très joli lot de 8000 
m2 sur route principale (Route de 
Rabat-Casa) à lotir ou à construire  
avec rentabilité assurée (R - 4°-)- 
avec rez-de- chaussée commercial : 
chiffre d’affaire très intéressant après 
construction .
 0661 23 80 23 ou 0661 15 31 31

5. El Menzeh km 20 après le Golf 
Royal, de 8 km projet de 42 villas de 
500 à 900 m2 chacune stade final 
d’autorisation (50% à vendre, en co- 
développement) pour un promoteur 
avec ses références.
 0661 23 80 23 ou 0661 15 31 31

6. El Menzeh km 22, b. parcelle 
de 2,2 ha, sur Rte goudronnée (en 
colline belle vue) 10 lots de 1000 
m2 chacune, autorisé suivant note de 
renseignement .
0661 23 80 23/0661 15 31 31

7. Villa collée à Marjane Market (City 
Center - Rabat) Souissi d’une super-
ficie 1822 m2 potentielle commercial 
2 façades.
0661 23 80 23 ou 0661 15 3 31

8. Skhirat plage : Une belle parcelle 
d’un ha pied dans l’eau er rang (à lotir 
ou construire lots de villas à partir de 
200, 300 et 400 m2)

(129720)

 130128

CHASSE 
RESERVEE

Il est porté à la connaissance du pu-
blic que la chasse est réservée dans 
le domaine privé dit «OUED LA-
GRIZI», d’une superficie de 97ha, 
81ar et 51ca, sis au Caïdat KAHF 
ENNSSOUR, Province de Khéni-
fra, appartenant à M. DROUSSI 
NORDDINE, suivant l’autorisation 
Gubernatoriale N° 17/2021.

DÉPOSEZ  
VOS  ANNONCES 

DE RABAT   
A NOTRE  

AGENCE RÉGIONALE : 
11, AVENUE ALLAL 

BEN ABDELLAH 
TÉL.: 05-37-72-78-12

130112
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Le dossier d’AOO est mis gratuitement à la dis-
position des concurrents et peut être retiré au 
service des marchés sis à la direction de la poly-
clinique de la CNSS Marrakech, Route de Targa 
– Marrakech.Il peut être également téléchargé 
à partir du Portail des Marchés Publics (www.
marchespublics.gov.ma).
Le cautionnement provisoire est détaillé comme 
suit en DHS/TTC :
Lot N°1:     200.00  DIRHAMS
Lot N°2:    400.00 DIRHAMS
L’estimation des Coûts du Matériel à fournir par 
le Maître d’Ouvrage est détaillée comme suit en 
DIRHAMS/TTC.
Lot N°1 : 20 000.00 DIRHAMS
Lot N°2:   35 000.00 DIRHAMS
 Le contenu, la présentation ainsi que le dépôt 
des dossiers des concurrents doivent être 
conformes aux dispositions des articles 27, 29 
et 31 du Règlement Intérieur fixant les condi-
tions et les formes de passation des marchés et 
commandes de la CNSS du 09novembre 2016.
La visite des lieux prévue par l’article 19 du 
règlement de la consultation sera effectuée dans 
les locaux de la polyclinique CNSS Marrakech 
conformément au planning ci dessous :

N° lot             Date et heure	
1                      28/10/2021 à 11h
2                      28/10/2021 à 11h 15
Les concurrents peuvent :
-Soit envoyer, par courrier recommandé avec 
accusé de réception au bureau précité ;
-Soit soumissionner par voie électronique,
-Soit déposer contre récépissé leurs plis au Ser-
vice des marchés sis à la  polyclinique CNSS 
Marrakech ;
-Soit les remettre au Président de la Commis-
sion d’AO au début de la séance et avant l’ouver-
ture des plis.
Les documents techniques exigés par le dossier 
d’appel d’offres doivent être déposés au service 
des marchés sis à la Polyclinique CNSS Mar-
rakech  au plus tard la veille de l’ouverture des 
plis à 15h00. (Heure limite pour le dépôt des 
documents techniques).
Les pièces justificatives à fournir sont celles 
prévues par l’article 8,9 et 10 du règlement de 
la  consultation.

(130106)

 

UNIVERSITE MOHAMMED V
DE RABAT

ECOLE MOHAMMADIA 
D’INGÉNIEURS

APPEL D’OFFRES OUVERT 
SUR OFFRES DE PRIX

N° 03/2021
 Le vendredi 12 novembre 2021 à 10h il sera 

procédé, dans les bureaux de l’Ecole Moham-
madia d’Ingénieurs de Rabat (EMI), sis à Rabat, 
Av. Ibn Sina, BP. 765 Agdal, à l’ouverture des plis 
relatifs à l’appel d’offres pour :

L’ACQUISITION ET INSTALLATION DU 
MATERIEL SCIENTIFIQUE POUR LE DE-
PARTEMENT DE GENIE CIVIL DE L’ECOLE 
MOHAMMADIA D’INGENIEURS

Le dossier d’appel d’offres peut être retiré 
du Service des marchés de l’EMI sis à l’adresse 
précitée, il peut également être téléchargé à 
partir du portail des marchés publics (www.
marchespublics.gov.ma).

Le cautionnement provisoire est fixé à la 
somme de : 20.000,00 DH ( vingt mille dirhams 
TTC).

L’estimation du coût des prestations établies 
par le maître d’ouvrage s’élève à :

800,884.80DH TTC (huit cents mille huit 
cent quatre-vingt-quatre Dirhams et quatre-
vingt Centimes TTC).

Le contenu,la présentation ainsi que le dé-
pôt des dossiers des concurrents doivent être 
conformes aux dispositions des articles 27, 29 
et 31 du Règlement fixant les conditions et les 
formes de passation des marchés de l’Univer-
sité Mohammed V de Rabat, approuvé par le 
Ministre de l’Economie et des Finances le 20 
octobre 2014 (et son Amendement le 17 juin 
2015).

Les concurrents peuvent :
    soit envoyer, par courrier recommandé 

avec accusé de réception, au bureau précité ;
    soit déposer contre récépissé leurs plis 

dans le bureau d’ordre de l’EMI ;
    soit les remettre au président de la com-

mission d’appel d’offres au début de la séance et 
avant l’ouverture des plis ;

    Soit les remettre par voir électronique 
via le portail des marchés publics : www.
marchespublics.gov.ma

 Les documentations exigés par le dossier 
d’appel d’offres doivent être déposés dans le 
magasin général de l’EMI avant le jeudi 11 
novembre 2021 à 12 h au plus tard.

Les pièces justificatives à fournir sont celles 
prévues par l’article 4 du règlement de consul-
tation.

(130122)
 

 

 

 

ROYAUME DU MAROC
MINISTERE DE L’EQUIPEMENT

 DE L’EAU
DIRECTION GENERALE 

DES ROUTES 
ET DU TRANSPORT TERRESTRE

AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT
SUR OFFRES DES PRIX 

N° DGRTT 06/2021
 TRAVAUX D’INSTALLATION D’ABRIS 
DANS L’AIRE DE STATIONNEMENT DE 
VOITURE (PARKING) DU BATIMENT DE 
LA DIRECTION GENERALE DES ROUTES 
ET DU TRANSPORT TERRESTRE
Le Lundi Huit Novembre de l’an Deux Mille 
Vingt et un à 10 Heures (08/11/2021 à 10h), 
il sera procédé, dans la salle de réunions de la 
Direction Générale des Routes et du Transport 
Terrestre (HAY RIAD CHARIA ASSANAOU-
BAR RABAT) à l’ouverture des plis relatifs à 
l’Appel d’Offres sur offres de prix pour :
TRAVAUX D’INSTALLATION D’ABRIS 
DANS L’AIRE DE STATIONNEMENT DE 
VOITURE (PARKING) DU BATIMENT DE 
LA DIRECTION GENERALE DES ROUTES 
ET DU TRANSPORT TERRESTRE
Le dossier d’Appel d’Offres peut être retiré du 
service Marché et de la Gestion Comptable de la 
Direction Générale des Routes et du Transport 
Terrestre (HAY RIAD CHARIA ASSANAOU-
BAR RABAT), il peut également être téléchargé 
à partir du portail des marchés publics :https://
www.marchespublics.gov.ma
    Le cautionnement provisoire est fixé à : 
5.000,00 dhs(cinq mille Dirhams).
    L’estimation du coutdes prestations établies-
par le maître d’ouvrage est fixée à la somme de 
quatre cent soixante six mille deux cent dirhams 
TTC (466 200,00 dh TTC).
Le contenu, la présentation ainsi que le dépôt 
des dossiers des concurrents doivent être 
conformes aux dispositions des articles 27 29 31 
et 148 du décret n° 2-12-349 relatif aux marchés 
publics.
LES CONCURRENTS PEUVENT :

* Soit envoyer les plis par courrier recommandé 
avec accusé de réception à la Direction Géné-
rale des Routes et du Transport Terrestre ;
* Soit déposer contre récépissé leurs plis dans 
le bureau de Monsieur le DirecteurGénéraldes 
Routes et du Transport Terrestre ;
*Soit les envoyer par voie électronique au por-
tail des marchés publics conformément à l’ar-
ticle 06 de l’arrêté du ministre de l’économie et 
des finances n°20-14 du 08 Kaada 1435 relatif 
à la dématérialisation des procédures de passa-
tion des marchés publics
*Soit les remettre au président de la commission 
d’Appel d’Offres au début de la séance et avant 
l’ouverture des plis ;
Il est prévu une visite des lieux le 26/10/2021 à 
11 heures au siège de la Direction Générale des 
Routes et du Transport Terrestre (HAY RIAD 
CHARIA ASSANAOUBAR RABAT)
Les pièces justificatives à fournir sont celles pré-
vues par l’article 5 du Règlement de la consul-
tation.
Il est exigé la production de la copie certifiée 
conforme à l’original du certificat de qualifica-
tion et classification
Secteur:                         L	
Classe:                            4
Qualifications exigées:  L-8
Ancienne qualification :
Secteur:               7	
Classe:                  4	
Qualification      7.10
Pour les concurrents non installés au Maroc 
doivent fournir  le dossier technique  tél que 
prévu  par le règlement  de consultation.

(130134)
 

ROYAUME DU MAROC
MINISTERE DES HABOUS 

ET DES AFFAIRES ISLAMIQUES
NEDHARAT DES 

HABOUS  DE TAZA
AVIS D’APPEL D’OFFRE OUVERT

N° 01 /NH TAZA/BH/2021
SÉANCE PUBLIQUE

 Le lundi 15 Novembre 2021 à Dix Heures 
du matin, il sera procédé, dans les bureaux 
de la Nédharat des Habous de Taza , Rue sidi 
Mohamed Belhaj Taza haut ; à l’ouverture des 

plis relatifs à l’appel d’offres sur offres de prix, 
pour la fourniture du matériel agricole pour la 
Nédharat des Habous de Taza.

Le dossier d’appel d’offres peut être retiré à la 
Nédharat des Habous de Taza, il peut être égale-
ment téléchargé à partir du portail du Ministère 
des Habous et des Affaires Islamiques (www.
habous.gov.ma).

 Le cautionnement provisoire est fixé à la 
somme de 20.000,00 dh (Vingt Mille Dirhams).

Le contenu, la présentation ainsi que le 
dépôt des dossiers des concurrents doivent 
être conformes aux dispositions des articles 36, 
42,44 et 46 de l’arrêté du Ministre des Habous 
et des Affaires Islamiques n°258.13 du 6 dou 
lkiada 1434 (13 septembre 2013) fixant le règle-
ment des marchés des travaux, des fournitures 
et des services conclus par l’administration des 
Habous au profit des Habous publics.

Les concurrents peuvent:
- Soit déposer contre récépissé leurs plis dans 

le bureau d’ordre de la Nédharat des Habous de 
Taza , Rue sidi Mohamed Belhaj Taza haut.

- Soit les envoyer par courrier recommandé 
avec accusé de réception au bureau précité;

- Soit les remettre au président de la com-
mission d’appel d’offres au début de la séance et 
avant l’ouverture des plis.

Conformément aux dispositions de l’article 
39 l’arrêté du ministre des Habous et des Af-
faires Islamiques précité, chaque concurrent 
est tenu de présenter un dossier administratif, 
un dossier technique et les pièces complémen-
taires.

    LE DOSSIER ADMINISTRATIF
a) La déclaration sur l’honneur ;
b) La ou les pièces justifiant les pouvoirs 

conférés à la personne agissant au nom du 
concurrent;

c) L’attestation ou copie certifiée conforme 
délivrée depuis moins d’un an par l’adminis-
tration compétente du lieu d’imposition certi-
fiant que le concurrent est en situation fiscale 
régulière ;

d) L’attestation ou copie certifiée conforme 
délivrée depuis moins d’un an par la CNSS cer-
tifiant que le concurrent est en situation régu-
lière envers cet organisme ;

e) Le récépissé du cautionnement provisoire 
ou l’attestation de la caution personnelle et soli-

daire en tenant lieu. ;
f) Le certificat d’immatriculation au registre 

du commerce.
N.B. Les concurrents non installés au Maroc 

doivent fournir l’équivalent des pièces visées 
aux paragraphes c, d et f ci-dessus, et à défaut, 
une déclaration faite devant une autorité judi-
ciaire ou administrative, un notaire ou un or-
ganisme professionnel qualifié lorsque de tels 
documents ne sont pas délivrés par leur pays 
d’origine.

    LE DOSSIER TECHNIQUE
Le dossier technique doit comprendre :
  Une note indiquant les moyens humains et 

techniques du concurrent, le lieu, la date, la na-
ture et l’importance des prestations qu’il a exé-
cutées ou à l’exécution des quelles il a participé.

    Les attestations de référence toutes en co-
pies certifiées conformes aux originales des cinq 
dernières années portant sur les mêmes presta-
tions objet du présent appel d’offres, délivrées 
par les hommes de l’art sous la direction des-
quels les travaux similaires à l’objet du présent 
CPS ont été exécutés ou par les bénéficiaires pu-
blics ou privés desdits travaux avec indication 
de la nature des travaux, le montant, les délais et 
les dates de réalisation, l’appréciation, le nom et 
la qualité du signataire. 

    LES PIECES COMPLEMENTAIRES
Les pièces complémentaires exigées par le 

dossier d’appel d’offre.

(130062)
 

 CNSS 
AVIS D’APPEL D’OFFRES 

OUVERT N° 10/2021
CAISSE NATIONALE DE 

SÉCURITÉ SOCIALE
POLYCLINIQUE CNSS 

MARRAKECH.
SÉANCE PUBLIQUE

Le 10/11/2021 à 11 heures, il sera procédé dans 
la salle des réunions de la Polyclinique CNSS 
Marrakech sise à la route de Targa à l’ouverture 
des plis relatifs à l’appel d’offres sur offres de prix 
n° 10/2021, pour la maintenance préventive et 
curative ainsi que la fourniture des pièces de 
rechange nécessaires pour le Matériel installé à 
la polyclinique CNSS Marrakech répartie en 02 
LOTS distincts (Pièces et mains d’œuvres).

(130108/1) (130108/3) 

(130108/4) (130108/2)
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Par suite des cessions de parts consentie 
après la constitution de la société, les parts 
sociales composant le capital social se trouve 
attribuées, à savoir :

* M. GANI Mohammed détient 
………………1200 parts

Total égal à mille deux cent 
parts……………………1200 parts

Et après la démission de M. MAJID Lahcen, 
M. GANI Mohammed a été désigné gérant 
unique pour une durée indéterminée.

Le dépôt légal a été effectué au greffe du 
Tribunal de première instance de Kénitra, le 07 
octobre 2021 au dossier du registre de Com-
merce N° 31593.

Pour Extrait et Mention
 Maître Ahmed EL ABBASI Notaire

(130098) 

AVIS DE DISSOLUTION 
D’UNE SARL

BUREAU D’ETUDES RZAL - 
TRAVAUX ET LOGISTIQUE - « BERTL » 

SARL AU
R .C 209075 CASABLANCA

I - Par décision en date du 30/08/2021, l’asso-
cié unique a décidé la dissolution anticipée de 
la société à compter du 30/08/2021 et sa mise 
en liquidation, Mohamed RZAL, demeurant 
à 28, rue de d’Atlas Cil 20200, Aïn Chock Hay 
Hassani, a été nommé en qualité de liquidateur. 
Les pouvoirs les plus étendus pour terminer 
les opérations sociales en cours, réaliser l’actif, 
acquitter le passif lu i ont été confiées. Le siège 
de la liquidation est fixé à Casablanca au même 
titre que l’adresse de correspondance.

II - Le dépôt légal a été effectué au Tribunal 
de Commerce de Casablanca le 29/09/202 sous 
le n° 794537.

(130092)

 ROYAUME DU MAROC
MINISTERE DELA SANTE

DÉLÉGATION DU MINISTÈRE DE LA 
SANTÉ À LA PRÉFECTURE DE SALÉ
 AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT

N°33/2021
 Le 01/12/2021 à 10H00, il sera procédé, au 
siège de la Délégation du Ministère de la Santé 
à la Préfecture de Salé, à l’ouverture des plis 
concernant l’appel d’offres ouvert sur offres de 
prix relatif à : Achat de matériel et mobilier de 
bureau, matériel informatique et matériel au-
diovisuel destinés aux différents établissements 
de santé relevant de la délégation du ministère 
de la santé à Salé en marché alloti :
Lot N°1 : matériel et mobilier de bureau
Lot N°2 : matériel informatique
Lot N°3 : matériel audiovisuel
Le dossier d’appel d’offres peut être retiré auprès 
du Bureau des Marchés à la Délégation du 
Ministère de la Santé à la Préfecture de Salé, 1 
Rue Sidi Bel Abbas Salé, il peut également être 
téléchargé à partir du portail  marocain des 
marchés publics : www.marchespublics.gov.ma
-Le cautionnement provisoire est fixé à la 
somme de :
Lot N°  1 : 55.000,00 Dhs (Cinquante Cinq Mille 
Dirhams);
    Lot N°  2 : 5.000,00 Dhs (Cinq Mille Dirhams);
    Lot N°  3 : 1.500,00 Dhs (Mille Cinq Cent 
Dirhams);
-Le coût de l’estimation des prestations établi 
par le maître d’ouvrage est fixé à la somme de :
    Lot N°  1 : 1.899.840,00 Dhs TTC (Un Million 
Huit Cent Quatre Vingt Dix Neuf Mille Huit  
Cent Quarante Dirhams TTC);
    Lot N°  2 : 192.000,00 Dhs TTC (Cent Quatre 
Vingt Douze Mille Dirhams TTC);
    Lot N°  3 : 57.600,00 Dhs TTC (Cinquante 

Sept Mille Six Cent Dirhams TTC);
Le contenu ainsi que la présentation et le dé-
pôt des dossiers des concurrents doivent être 
conformes aux dispositions des articles 27, 29, 
31, 34, 148 et 149 du décret n° 2-12-349 du 8 
joumada 1434 (20 mars 2013) relatif aux mar-
chés publics ainsi que l’Arrêté du Ministre de 
l’économie et des finances n° 20-14 du 8 kaada 
1435 (4 Septembre 2014) relatif à la dématéria-
lisation des procédures de passation.
Les concurrents peuvent soit :
- envoyer leurs dossiers par courrier recom-
mandé avec accusé de réception au bureau 
précité.
- Les déposer contre récépissé dans le bureau 
des marchés sis à l’adresse précitée.
- les remettre séance tenante au président de 
la commission au début de la séance et avant 
l’ouverture des plis.
-  les déposer par voie électronique au portail 
marocain des marchés publics.
Les pièces justificatives à fournir sont celles 
prévues par l’article 9 et 10 du règlement de 
consultation.
Quant à la documentation technique et les 
catalogues prévus à l’article 13 du règlement de 
consultation, ils doivent être  déposés dans le 
bureau des marchés de la Délégation du Minis-
tère de la Santé à la Préfecture de Salé, 1 Rue Sidi 
Bel Abbas Salé au plus tard  le jour ouvrable pré-
cédant la date fixée pour la séance d’ouverture 
des plis dans l’avis d’Appel d’offres.

 (130100)

ANNONCES 
LEGALES

 SOCIETE MOSAAB FOR SARL AU
SOCIETE A RESPONSABILITE 

LIMITEE A ASSOCIE UNIQUE
SIEGE SOCIAL : 53, RUE SIDI MASS-

BAH, ETAGE 2, APPT 4, TAZA

CAPITAL : 100.000,00 DHS
ICE : 000091180000097

RC : 2687
AVIS DE DISSOLUTION

Aux termes de la décision de l’associé unique 
de la société MOSAAB FOR SARL AU en date 
du 07/09/2021 à Taza, il a été décidé ce qui suit :

- Dissolution anticipée de la société MO-
SAAB FOR.

- Nomination de M. MOUSSAAB BOUZIT, 
demeurant à 53, rue Sidi Massbah, étage 2, appt 
4, Taza, comme liquidateur de la société.

- Fixation du siège de liquidation : 53, rue 
Sidi Massbah, étage 2, appt 4, Taza.

Le dépôt légal a été effectué au greffe du 
Tribunal de Première Instance de Taza le 
12/10/2021, sous le n° 542. 

RC N° : 2687.
(130110)

MAÎTRE EL ABBASSI AHMED
 NOTAIRE

AVENUE MOULAY
 ABDERRAHMANE 

IMMEUBLE B, BUREAU 
N°5 KÉNITRA

 TÉLÉPHONE : 05 37 37 42 13 
TÉL /FAX: 05 37 37 42 15

CESSION DE PARTS SOCIALES
   AVEC MODIFICATION 

STATUTAIRE
Aux termes d’un acte notarié, reçu en l’Etude 

Maitre Ahmed EL ABBASSI, Notaire à Kéni-
tra, le 28 septembre 2021, M. MAJID Lahce, a 
cédé à M. GANI Mohammed, la totalité de ses 
parts sociales soit mille deux cent (1.200) parts 
sociales d’une valeur nominale de cent dirhams 
(100,00 dh) chacune, lui appartenant, dans la 
société à responsabilité limitée d’associé unique 
dénommée « AMJAD LILISKAN », au capital 
de cent vingt mille dirhams (120.000,00 dhs) et 
dont le siège social est fixé à Kénitra, Angle rue 
Maâmora et avenue Moulay Abderrahmane, 
Immeuble B, bureau n°5.

MAITRE DAHMAN 
EL MOZARIAHI

NOTAIRE A TANGER
2, ANGLE BOULEVARD MED V ET AV 

ZERKTOUNI
RÉSIDENCE

 « DIAMANT BLEU » N° 6
TÉL : 05 39 94 20 07 /10

 FAX : 05 39 94 20 28
E-MAIL : ELMOZARIAHIDAHMAN@

GMAIL.COM
LA SOCIETE » TANJA MARINA F&B » 

SARL AU
TRANFERT DU SIEGE SOCIAL DE LA 

SOCIETE
MISE A JOUR DES STAUTS

1- Aux termes d’une décision du conseil 
d’administration sous seing privé en date du 
19 août 2021, de la société « TANJA MARINA 
F&B » SARL AU, au capital de (1.000.000,00 
dhs) et dont le siège social est à Tanger, Tanja 
Marina Bay Local n°01, inscrite au registre du 
Commerce près du Tribunal de commerce de 
Tanger sous le numéro 75329 du registre ana-
lytique, le conseil d’administration a décidé ce 
qui suit :

* Transfert du siège social de la société «  
TANJA MARINA F@B » nouvelle adresse : 
Tanger, Tanja Marina Bay Local n°01.

Mise à jour des statuts.
* Dépôt légal : Le dépôt légal et l’insertion 

modificative ont été effectués au secrétariat 
greffe du Tribunal de commerce de Tanger le 
08 octobre 2021, sous numéro de dépôt 8818 du 
registre chronologique.

Pour Extrait Et Mention
(130076)

SOCIETE * SWEETBNB * SARL
CONSTITUTION

 Aux termes d’un acte sous seing privé en 
date du 06/10/2021 à MARRAKECH, il a été 
établi les statuts d’une société à 

responsabilité limitée ayant les caractéris-
tiques suivantes : 

* DENOMINATION : 
La dénomination de la société est : * 

SWEETBNB * SARL 
OBJET: 
La société a pour objet : 
• GERANT D’IMMEUBLES 
• SYNDIC D’IMMEUBLES 
• ENTREPRENEUR DE LA GESTION 

D’EXPLOITATION COMMERCIALE OU DE 
SERVICES (MARKETING, ET COMMERCE) 

* SIEGE SOCIAL :
 Le siège social est fixé à RUE MOUSLlM 

LOT BOUKAR 3ème  ETAGE APPARTE-
MENT N° 14, BAB DOUKALA - MAR-
RAKECH 

* DUREE DE LA SOCIETE :
99 années à compter de sa constitution défi-

nitive. 
CAPITAL SOCIAL :
Il est fixé 100.000 DH, dirhams, divisé en 

1000 parts de 100 Dirhams chacune intégrale-
ment libérées par des apports en numéraire et 
attribuées aux associés en rémunération de leur 
apport :  

M. MATISSE MAURICE ROBERT CAS-
TAGNE			   5 0 0 
parts

Mme JIHANE BEDDOUZ 		
			   5 0 0 
parts				  
				  
	 Total 			 
				  
		  1000 parts

* GERANCE :
La société sera administrée en gérance 

par M. MATISSE MAURICE ROBERT CAS-
TAGNE.

 SIGNATURE SOCIALE : 
La société sera engagée par M. MATISSE 

MAURICE ROBERT CASTAGNE OU Mme 
JIHANE BEDDOUZ 

* DEPOT : 
La société a été immatriculée au registre de 

commerce de MARRAKECH, le 08/10/2021 
sous le numéro 12/8346 RC N° : 119269. 

(130102)

SOCIETE AL OMRANE 
SOUSS MASSA

 AVIS DE VENTE
AUX ENCHERES PUBLIQUES

Le Directeur Général de la Société    Al 
Omrane Souss Massa porte à la connaissance 
du public qu’il sera procédé à la vente aux en-

chères publiques du véhicule et lot du mobilier 
et matériel de bureau réformés désignés ci-des-
sous le Mardi 10 Novembre 2021 au siège de la 
Société à 16h.

 

Pour tous renseignements, contacter le Dé-
partement Logistique et Moyens Généraux de 
la Société Al Omrane Souss Massa sis Angle Av. 
du 29 Février et Bd Cheikh Saâdi Talborjt-Aga-

dir numéro de téléphone 0528 84 12 10

              (130074)

SOCIETE AL OMRANE  SOUSS MASSA

AVIS DE VENTE
AUX ENCHERES PUBLIQUES

Le Directeur Général de la Société        Al Omrane Souss Massa porte à la 
connaissance du public qu'il sera procédé à la vente aux enchères 
publiques du véhicule et lot du mobilier et matériel de bureau réformés 
désignés ci-dessous le Mardi 10 Novembre 2021 au siège de la Société à 
16h.

N° Marque

1 Véhicule Kia Sportage

2   Lot mobilier et matériel de bureau

Pour tous renseignements, contacter le Département Logistique et Moyens 
Généraux de la Société  Al Omrane Souss Massa sis Angle Av. du 29 
Février et Bd Cheikh Saâdi Talborjt-Agadir numéro de téléphone 
0528 84 12 10
                

     

                          LE DIRECTEUR GENERAL,

33s Candidats joindre obligatoirement la copie dans le secteur de l’Habitat selon le tableau 
suivant :
Secteur:        Qualifications exigées :
                 Classe minimale :

ROYAUME DU MAROC
MINISTERE DE L’INTERIEUR
PREFECTURE DE SKHIRAT-

TEMARA
COMMUNE DE SEBBAH

AVIS

Le président du conseil, communal de Seb-
bah, informe le personnel de cette commune, 
qu’un examen d’aptitude professionnelle sera 
organisé au titre de l’année 2021 au siège de la 
commune, selon le tableau suivant :

Cet examen est ouvert aux fonctionnaires de 
la commune remplissant les conditions régle-
mentaires (06 ans d’ancienneté ou moins dans 
le grade) les dossiers de candidatures doivent 
être adressés à M. le président de la commune 

- bureau d’ordre - jusqu’au 10/11/2021 date 
limite pour l’acceptation.

(130096)

CNSS
AVIS D'APPEL D'OFFRES OUVERT N°11/2021
CAISSE NATIONALE DE SÉCURITÉ SOCIALE

POLYCLINIQUE CNSS-MARRAKECH

Le 10 Octobre 2021 à 12 heures Il sera procédé, dans la salle de réunion de la polyclinique CNSS, 
Route de targa - Marrakech, à l'ouverture des plis de l'appel d'offres sur offres de prix relatif  à la pres-
tation de service de la blanchisserie du linge hospitalier au profit de la Polyclinique CNSS Marrakech, 
en lot unique, en vue de conclure un marché cadre.

Le dossier d'appel d'offres peut être retiré gratuitement au bureau du secrétariat de la Direction 
de la polyclinique Marrakech, sise Route de targa - Marrakech.

Il peut également être téléchargé à partir du portail des marchés publics (www.marchespublics.
gov.ma), 

Le cautionnement provisoire est fixé à la somme de : 3 000.00 DHS. (Trois mille dirhams)
L’estimation des couts des prestations établie par le maitre d’ouvrage est fixée comme suit :

Les concurrents peuvent :
    soit envoyer, par courrier recommandé 

avec accusé de réception au bureau précité ;
    soit déposer contre récépissé leurs plis 

dans le service des marchés de la Polyclinique 
CNSS – Route de Targa - Marrakech.

    soit les remettre au président de la com-
mission d'appel d'offres au début de la séance et 
avant l'ouverture des plis.

    Soir déposer leur soumission sous forme 
électronique sur le portail des marchés publics 
(www.marchespublics.gov.ma) 

Les documents techniques exigés par le 
dossier d’appel d’offres doivent être déposés au 
service des marchés sis à la Polyclinique CNSS 
Marrakech  au plus tard la veille de l’ouverture 
des plis à 15h00. (Heure limite pour le dépôt 
des documents techniques).

Les pièces justificatives à fournir sont celles 
prévues par les articles n° 8-9 et 10 du règle-
ment de la consultation.

 (130104) المملكة المغربية
وزارة الداخلية

ولاية جهة العيون الساقية الحمراء
عمالة إقليم العيون

جماعة العيون
إعلان حول الكشف عن المنافع والمضار

ب:  الكائن  بالمحل  مقهى  رخصة:  على  الحصول  طلب 
رشيد  مولاي  حي  الزرقطوني  شارع   J بلوك   58 رقم  بقعة 
)ة(:نهيلة  السيد  به  تقدم  الذي  العيون،  )م.ح.15./د.ح.6( 

.SH162418 :بيزم الحاملة البطاقة الوطنية
وتسجيل  الملف  على  يطلع  أن  للعموم  يمكن  وعليه 
ساعات  خلال  الغاية  لهذه  المعد  السجل  في  ملاحظاته 
العمل عبر ملحقة جماعة العيون )القسم الاقتصادي( وذلك 

في أجل 15  يوما ابتداء من تاريخ النشر.
130090

..................................
المملكة المغربية

وزارة الداخلية
ولاية جهة العيون الساقية الحمراء

عمالة إقليم العيون
جماعة العيون

إعلان حول الكشف عن المنافع والمضار
طلب الحصول على رخصة:مصبنة بالمحل الكائن ب: شارع 
العيون،  )م.ح.12./د.ح.5(     2 الوحدة  حي  الناجم  القائد 
البطاقة  الحامل  المهداوي   )ة(:سالم  السيد  به  الذي تقدم 

.B64226 :الوطنية
وتسجيل  الملف  على  يطلع  أن  للعموم  يمكن  وعليه 
ساعات  خلال  الغاية  لهذه  المعد  السجل  في  ملاحظاته 
العمل عبر ملحقة جماعة العيون )القسم الاقتصادي( وذلك 

في أجل 15  يوما ابتداء من تاريخ النشر.
130084

..................................
المملكة المغربية

وزارة الداخلية
ولاية جهة العيون الساقية الحمراء

عمالة إقليم العيون
جماعة العيون

إعلان حول الكشف عن المنافع والمضار
ب:  الكائن  بالمحل  رخصة:مقشدة  على  الحصول  طلب 
)م.ح.10./د.ح.4(  التعاون   الكندي حي  زنقة  20 مكرر  رقم 
المساوي   عائشة  )ة(:اللللا  السيد  به  تقدم  الذي  العيون، 

.SH42209 :الحاملة البطاقة الوطنية
وتسجيل  الملف  على  يطلع  أن  للعموم  يمكن  وعليه 
ساعات  خلال  الغاية  لهذه  المعد  السجل  في  ملاحظاته 
العمل عبر ملحقة جماعة العيون )القسم الاقتصادي( وذلك 

في أجل 15  يوما ابتداء من تاريخ النشر.
130086

..................................
المملكة المغربية

وزارة الداخلية
ولاية جهة العيون الساقية الحمراء

عمالة إقليم العيون
جماعة العيون

إعلان حول الكشف عن المنافع والمضار
بالمحل  الخفيفة  رخصة:المأكولات  على  الحصول  طلب 
)م.ح.14./د.ح.5(     1001 تجزئة   215 رقم  ب:  الكائن 
الحامل  الصالحي  )ة(:هشام  السيد  به  تقدم  الذي  العيون، 

.BL1034 :البطاقة الوطنية
وتسجيل  الملف  على  يطلع  أن  للعموم  يمكن  وعليه 
ساعات  خلال  الغاية  لهذه  المعد  السجل  في  ملاحظاته 
العمل عبر ملحقة جماعة العيون )القسم الاقتصادي( وذلك 

في أجل 15  يوما ابتداء من تاريخ النشر.
130088

..................................
المملكة المغربية

وزارة الداخلية
ولاية جهة العيون الساقية الحمراء

عمالة إقليم العيون
جماعة العيون

إعلان حول الكشف عن المنافع والمضار
طلب الحصول على رخصة: مقهى بالمحل الكائن ب: تجزئة 
L )م.ح.15./د.ح.6(  51 مجموعة  مولاي رشيد الممدة رقم 
الحاملة  الكارحي  )ة(:ربللاب  السيد  به  تقدم  الذي  العيون، 

.SH 166881 :البطاقة الوطنية

وتسجيل  الملف  على  يطلع  أن  للعموم  يمكن  وعليه 
ساعات  خلال  الغاية  لهذه  المعد  السجل  في  ملاحظاته 
العمل عبر ملحقة جماعة العيون )القسم الاقتصادي( وذلك 

في أجل 15  يوما ابتداء من تاريخ النشر.
130078

..................................
المملكة المغربية

وزارة الداخلية
ولاية جهة العيون الساقية الحمراء

عمالة إقليم العيون
جماعة العيون

إعلان حول الكشف عن المنافع والمضار
رقم  ب:  الكائن  بالمحل  مقهى  رخصة  على  الحصول  طلب 
)م.ح.19./د.ح.6(  الوحدة   مدينة  تجزئة    C بلوك    420
الحامل  فاسكا  )ة(:محمد  السيد  به  تقدم  الذي  العيون، 

.I173923 :البطاقة الوطنية
وتسجيل  الملف  على  يطلع  أن  للعموم  يمكن  وعليه 
ساعات  خلال  الغاية  لهذه  المعد  السجل  في  ملاحظاته 
العمل عبر ملحقة جماعة العيون )القسم الاقتصادي( وذلك 

في أجل 15  يوما ابتداء من تاريخ النشر.
130080

..................................
المملكة المغربية

وزارة الداخلية
ولاية جهة العيون الساقية الحمراء

عمالة إقليم العيون
جماعة العيون

إعلان حول الكشف عن المنافع والمضار
ب:  الكائن  بالمحل  مقشدة  رخصة  على  الحصول  طلب 
البقعة رقم 1278  مسجد عائشة أم المؤمنين تجزئة الوفاق   
)ة(:عبد  السيد  به  تقدم  الذي  العيون،  )م.ح.20./د.ح.5( 

.SH135943 :الرحمان الزندي الحاملة البطاقة الوطنية
وتسجيل  الملف  على  يطلع  أن  للعموم  يمكن  وعليه 
ساعات  خلال  الغاية  لهذه  المعد  السجل  في  ملاحظاته 
العمل عبر ملحقة جماعة العيون )القسم الاقتصادي( وذلك 

في أجل 15  يوما ابتداء من تاريخ النشر.
130082

ROYAUME DU MAROC
MINISTERE DE L’INTERIEUR
PROVINCE DE TAROUDANT

COMMUNE IDAPUGMAD
AVIS DE CONCOURS

D’APTITUDE PROFESSIONNELLE
Le président de la commune d’IDAOUGMAD, annonce qu’il sera organisé le concours d’aptitude 
professionnelle pour l’année 2021, suivant le tableau ci-dessous :

Observation :
- Les demandes de participation doivent être déposées au service du personnel de la commune.

(130114) 

(130072)



La nageuse de longue distance 
australienne Chloe McCardel 
a déclaré jeudi qu'elle pensait 
prendre sa retraite, après avoir 
battu mercredi le record du 
monde du plus grand nombre de 
traversées de la Manche à la nage.
"Je suis vraiment heureuse de 
simplement prendre ma retraite 
en tant que reine", a-t-elle déclaré 
à la chaîne australienne ABC.
"Quarante-quatre, c'est beau-
coup, a-t-elle ajouté. Je ne me 
sens pas obligée d'y retourner, il 
n'y a pas d'autre record dans la 
Manche qui m'excite".
La nageuse de 36 ans a terminé 
mercredi pour la 44e fois l'épui-
sante traversée à la nage de près 
de 34 kilomètres entre l'Angle-
terre et la France, dépassant le 
précédent record de 43 traver-
sées, qu'elle détenait conjointe-
ment avec la Britannique Alison 
Streeter.
Après s'être élancée des côtes 
anglaises à l'aube, elle est arri-
vée à la Pointe de la courte dune 
près de Calais, dans le nord de la 
France, après environ dix heures 
de nage pour effectuer la traver-
sée de près de 34 kilomètres.
Elle avait déjà battu le record du 
monde masculin de 34 traversées 
en août 2020.

Figurant parmi les voies mari-
times les plus empruntées dans 
le monde, la Manche connaît 
des changements de courant, 
synonymes de distance supplé-
mentaire à parcourir pour les 
nageurs.
Chloe McCardel, qui a grandi 
près de Melbourne et habite à 

Sydney, s'est jetée à l'eau à l'assaut 
du record malgré une infection 
respiratoire qu'elle avait évoquée 
lundi sur Facebook.
Elle a indiqué qu'elle s'est néan-
moins sentie "vraiment bien".
"Vous devez le faire pour l'amour 
de ce sport", a-t-elle déclaré. "Le 
marathon est un sport tellement 

incroyable et passionnant. Vous 
êtes dans la nature... Je trouve ça 
tellement stimulant."
En 2016, elle a accompli la plus 
longue course solo sans assis-
tance approuvée par la Marathon 
Swimmers Federation en par-
courant 124 kilomètres dans les 
Bahamas.
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Après son record de traversées, 
la «reine de la Manche» veut prendre sa retraite

Natation NBA

129632130132

Pour Irving, non 
vacciné, «chacun a 
le droit de faire ce 
qui lui semble bon»

Le meneur des Nets Kyrie Irving, 
écarté des parquets par son club à 
moins de se faire vacciner contre le 
Covid-19, a estimé que "chacun a le 
droit de faire ce qui lui semble bon", 
sur Instagram.
"Chacun a le droit de faire ce qui lui 
semble bon pour lui. Personne ne 
devrait être forcé de faire quoi que ce 
soit avec son corps", a réagi le joueur 
pour justifier son choix de ne pas être 
vacciné. Le basketteur de 29 ans a été 
interdit mardi de s'entraîner ou de 
jouer par les Brooklyn Nets, à moins 
de se résigner à recevoir ses injections. 
Pour lutter contre la pandémie, la 
ville de New York a mis en oeuvre 
de nouveaux protocoles de sécu-
rité sanitaire empêchant les adultes 
non vaccinés de prendre part aux 
entraînements ou aux matches. Plus 
tôt dans la journée mercredi, le site 
américain The Athletic a affirmé que 
la direction des Nets ne prolongera 
pas le contrat d'Irving qui se termine 
l'année prochaine. "Ne croyez pas que 
je vais prendre ma retraite", a répondu 
le meneur star. "Ne croyez pas que je 
vais abandonner ce sport pour une 
obligation vaccinale".



En effet les regards seront braqués, ce week-end, sur 
trois compétitions en commençant par le Masters 
1000 (WTA et ATP) d’Indian Wells qui est arrivé 
à destination. Côté dames, on a joué, mercredi, les 
quarts de finale où en haut du tableau on avait Ons 
Jabeur (n°12) face à Anett Kontaveit (n°18) et Pau-
la Badosa Gibert (n°21) contre Angelique Kerber 
(n°10). Du bas du tableau, Victoria Azarenka (n°27) 
avait à jouer Jessica Pegula (n°19) et Shelby Rogers 
devait en découdre avec Jelena Ostapenko (n°24) 
qui avait sorti, en huitièmes, la n°2 du tournoi, Iga 
Swiatek. Donc, logiquement, on peut espérer des 
demi-finales avec Ons Jabeur/Angelique Kerber et 
Jelena Ostapenko contre Victoria Azarenka. 
Côté messieurs, la course est bien serré pour le sacre 
final dans la mesure où tous les ténors, Daniil Med-
vedev, Stefanos Tsitsipas, Alexander Zverev ou en-
core Casper Ruud, étaient, à l’écriture de ces lignes, 
encore en course au niveau des quarts de finale. 
Donc, «Medvedev/ Ruud et Zverev/ Tsitsipas» serait 
le dernier carré idéal pour la beauté du spectacle. 

À l’ACSA, l’atterrissage final
Sur le plan national, destination la métropole pour 
l’atterrissage final du tournoi de l’ACSA. On com-
mence, ce samedi à 8h45, avec le tirage au sort des 
huitièmes de finale, Grade 2 messieurs, avec les 
joueurs suivants : Karmoussi Hamza (ASAS), Nafaa 
Achraf (COC), El Abbar Mamoun (RTCMO), Ram-
chane Anis (USM), Bennani Réda (ACSA), Alami 
Mohamed(USM), Sedrati Driss (OCC), Hicham 
Idriss (OCC), Nabihi Mohamed (OCC), Benyahya 
Ibrahim (USM), Bennani Karim (ACSA), Kouchairi 
Ilyas (OCC), Lahjomri Yazid (RIAD), Azouar Samih 

(RUC), Lahlou Ilyas (COC), Rhissassi Jad (OCC).
Juste après, à 10h45, on passera chez les dames pour 
le tirage au sort avec Ennaciri Manal (SM), Ngassi 
Lina (OCC), Benlahssen Sonia (USCM), Abdallaoui 
Maane Selma (OCC), Sanchez Sabrina (ACSA), El 
Akili Kenza (ASAS), Merida HIba (ASAS), Eddaou-
di Aya (ACSA), Raiss Lilia (USCM), Senhaji Rim 
(TCMT), Raiss Mya (USCM), Merida Lina(ASAS), 

Ellouzi Amira (COC), Benjelloun Lina (OCC), 
Moutaki Zineb (ACSA), Sakkat Kenza (OCC).
Parallèlement avec ces deux tableaux majeurs, on 
aura, aussi, à contempler la prestation des jeunes, 
garçons et filles, de 11 à 14 ans. Des phases finales 
qui coïncident avec l’inauguration officielle du nou-
veau site du club.

D’Indian Wells au S.M en passant par l’ACSA ! 
M. BELAOULA

3

2

C’est un week-end partagé entre le national et l’international 
avec trois destinations où l’embarras du choix sera de mise
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La Tunisienne Ons Jabeur apporte 
quelque chose de différent sur le 
circuit WTA. Elle a, sans doute, la plus 
belle main et le meilleur toucher. Elle 
l’a prouvé une nouvelle fois, en hui-
tièmes, sur le retour de service d’Anna 
Kalinskaya. Elle ramène la balle avec 
un petit mouvement de poignet côté 
opposé. Le geste, difficile à réaliser, 
valait le coup d’œil. Elle s’est imposée 
en deux sets (6–2, 6–2) pour s’assurer, 
d’ores et déjà, d’une place dans le top 
10, une grande première !
En quart de finale, elle devait jouer 
Anett Kontaveit. 

Après l’élimination lundi de la tête 
de série n°1, Karolina Pliskova, et 
de la n°3, Barbora Krejcikova, le 
tableau féminin d’Indian Wells a 
perdu, en huitièmes, deux nou-
velles joueuses du top 10. Iga Swia-
tek (4e mondiale) a pris la porte en 
deux sets face à Jelena Ostapenko 
6-4, 6-3, tandis qu’Elena Svitolina 
(7e) a fait les frais de la très bonne 
forme de Jessica Pegula, qui l’a 
balayée en deux fois 6/1.

Après Emma Raducanu, dès le 1er 
tour, Leylah Fernandez sort elle 
aussi du tournoi d’Indian Wells 
après sa défaite en huitièmes contre 
l’Américaine Shelby Rogers (44e). 
La Canadienne a bataillé jusqu’au 
bout. Toujours aussi humble, elle 
s’est montrée très dure avec elle à la 
fin du match : «Ce n’était pas mon 
meilleur match, j’ai fait beaucoup 
d’erreurs dans des moments clés et 
elle en a profité. J’ai encore beau-
coup à prouver, je dois beaucoup 
m’améliorer».

L’hécatombe au 
féminin

Terminus pour Leylah 

Brèves

Après avoir subi un traitement au pied le 
mois dernier à Barcelone, Rafael Nadal 
s’entraîne déjà, raquette en main, sur 
les courts de la Rafa Nadal Academy à 
Manacor.
En effet, le 11 septembre, le Majorquin 
avait annoncé devoir prendre “quelques 
jours de repos et quelques semaines hors 
des courts” après avoir reçu un traitement 
au pied. Il est, donc, bel et bien sur les rails 
des délais attendus de récupération.
Ceux qui attendaient avec impatience les 
premiers coups de raquette sont, désor-
mais, rassurés. Dans une vidéo postée mar-
di dernier, on voit le champion espagnol 
raquette en main, t-shirt orange et casque 
à l’envers, frapper la balle sur un court 
en dur, solidement campé deux mètres 
derrière sa ligne de fond de court.
Cette séquence de frappes rythmée rassure 
sur l’état de récupération du co-recordman 
de titres du Grand Chelem, qui devrait 
faire son retour en janvier afin de démarrer 
la prochaine saison pied au plancher.
Pour rappel, le 20 août dernier, le Major-

quin a tiré un trait sur le reste de sa saison, 
révélant qu’il était atteint d’une maladie 
congénitale du pied gauche. Il s’est ensuite 
rendu à Barcelone début septembre pour 
effectuer un traitement dans une clinique, 
avant de réapparaître publiquement au 
sein de son académie.

Tennis
Ons Jabeur dans 
le Top 10 !

1-Manal Ennaciri, 
la tête de série du 
tournoi de l’ACSA. 
2-Le staff des 
Stadistes autour de 
leur idole Younes El 
Aynaoui. 
3-Selma Abdallaoui, 
l’une des attractions 
du tournoi de l’ACSA. 

Des nouvelles de Nadal…

Le Majorquin de retour chez lui !

1

Au S.M, place au Grade 2
Enfin, à Rabat, c’est le club du Stade Marocain qui 
sera le pôle d’attraction avec la suite de son tour-
noi interne qui bat tous les records tant la demande 
dépasse, largement, l’offre. 
C’est le surbooking partout ! Sincèrement personne 
n’aimerait être à la place du juge arbitre, Mahssouni, 
qui a du mal à satisfaire tout le monde. Ce week-
end, il aura à gérer les deux tableaux des qualifs, 
Grade 2, aussi bien chez les dames que chez les mes-
sieurs. 

 Une première épreuve de dissertation sur un sujet d’ordre général traitant de questions nationales ou internationales,  
 Une deuxième épreuve portant sur la rédaction d’une note de synthèse à partir d’éléments d’un dossier. 
 Une troisième épreuve relative à une étude de cas portant sur une problématique de gestion publique.

 Un entretien individuel avec les membres du jury portant sur le cursus ou le parcours du candidat et ses différentes expériences professionnelles 
et extra-professionnelles, ainsi que sur le niveau de maîtrise des langues étrangères.

 Une épreuve orale collective qui met en situation au moins trois candidats pour débattre d’un sujet ou d’une problématique proposée par le jury

 Les candidats intéressés par le concours doivent effectuer dans un délai ne dépassant pas le 29 octobre 2021 à 16h 00 les démarches 
suivantes :

1. Accomplir les formalités d'inscription en ligne sur le site web de l'Ecole www.ensa.org.ma et veiller d'introduire l'ensemble des informations 
demandées.

2. Déposer ou faire parvenir par voie postale à l'ENSA un dossier de candidature au concours comportant les pièces suivantes :  
 Une Copie de la carte Nationale d’Identité;
 2 photos d’identité;
 2 lettres de motivation, l’une en langue arabe et l’autre en langue française, dans lesquelles le candidat est appelé à expliquer ses motivations et 

son ambition. Les deux lettres doivent être manuscrites;
 Le curriculum vitae (CV);
 Copies légalisées des diplômes et certificats nationaux ou équivalents obtenus par le candidat. 

 En outre, les candidats fonctionnaires doivent compléter leur dossier de candidature par:

 Une autorisation explicite à passer le concours de l’ENSA, émanant de l’autorité administrative compétente dont relève le candidat;
 Une pièce administrative justifiant les conditions de l’ancienneté.

Ces deux formalités d'inscription au concours sont obligatoires et doivent être accomplies dans un délai ne dépassant pas le vendredi 29 
octobre 2021 à 16h00. Les dossiers de candidature sont à faire parvenir à l’École Nationale Supérieure d’Administration à l’adresse 
suivante : 1, Avenue de la Victoire Rabat. BP 165. Code Postal 10060.
La liste des candidats présélectionnés par le jury pour passer les épreuves écrites sera affichée au siège de l’ENSA, sur le site web www.ensa.org.ma et  sur 
le portail  www.emploi-public.ma. 

LA PROCEDURE D'INSCRIPTION AU CONCOURS 

LA STRUCTURE DU CONCOURS

Le concours est ouvert aux : 

Candidats fonctionnaires, âgés de 40 ans au plus à la date du concours, titulaires dans un cadre classé à l’échelle de rémunération n°11 ou à un 
cadre assimilé et justifiant d’une ancienneté d’au moins deux ans en cette qualité.
Candidats non fonctionnaires, âgés de 35 ans au plus à la date du concours, titulaires d’un diplôme donnant l’accès à l’échelle de rémunération 
n°11 ou cadre assimilé.

Avis d’organisation du concours d’accès au cycle de formation 
initiale de l’Ecole Nationale Supérieure de l’Administration (2021)

L’Ecole Nationale Supérieure de l’Administration (ENSA) organise, les 18 et 19 décembre 2021 le concours d’accès au cycle de formation initiale. Le 
nombre des places à pourvoir est fixé par décision du Chef de Gouvernement à cinquante (50).

Deux épreuves orales d’admission

Trois épreuves écrites d’admissibilité

Royaume du Maroc
Chef du Gouvernement

Ecole Nationale Supérieure 
de l’Administration

المملكة المغربية
رئيس الحكومة

المدرسة الوطنیة العلیا
 للإدارة

Des informations plus détaillées sur le concours d’accès à l’ENSA ainsi que sur le cycle préparatoire sont disponibles sur le site web de l’ENSA :  www.ensa.org.ma
Pour rappel, la mise en place de l’ENSA, née de la fusion de l’Ecole Nationale d’Administration (ENA) et de l’Institut Supérieur de l’Administration (ISA) procède de 
la volonté de mise en place d’un dispositif de formation devant accompagner les réformes et les dynamiques de transformation à l’échelle de l’administration 
publique.
Le cycle de la formation initiale, portant sur une durée de 24 mois dont 6 mois consacrés aux stages pratiques, a pour vocation de former des cadres à haut 
potentiel et de les doter des compétences nécessaires à l’accomplissement des missions de conception, de planification, de suivi et d’évaluation des 
programmes et des politiques publiques dans différentes administrations, établissements publics  et collectivités territoriales.



Le championnat de cette division 
devient de plus en plus attrayant et 
porteur de grands suspenses au fil des 
journées tant que la programmation 
nous offre, d’une journée à l’autre, de 
grands duels susceptibles d’apporter 
de grands changements au niveau 
du classement puisque les écarts qui 
séparent  les clubs sont réduits. Les 
rencontres ASS-CJBG, SM-IZK, RAC-
RCAK ou TAS-USMO  seront de 
grandes affiches à suivre de près mais 
les équipes du bas du tableau tenteront 
de se manifester, même hors de leurs 
bases, pour sortir de leur inquiétante 
position. Cependant, la prudence sera 
de mise pour tous les clubs.

SM-IZK : Un derby attrayant ! 
L’ASS, leader, sera à dure épreuve face 
à son dauphin, CJBG, qui se déplacera 
à Salé dans l’espoir de limiter les dégâts 
à défaut de créer la surprise. Ce sont 
les Slaouis qui sont les plus impliqués 
pour consolider leur position mais les 
visiteurs voudront s’approcher de la 
première place par le biais d’une vic-
toire, ce qui va compliquer la tâche 
aux locaux appelés à faire preuve d’une 
grande prudence.       Pour l’ASS, c’est 
une occasion de consolider sa position.  
Le SM (3) qui est à cinq points du lea-
der, accueille dans un derby brûlant 
l’IZK (12), qui est à trois points seule-
ment de la lanterne rouge et qui doit 
éviter un éventuel revers qui pourrait 
la mettre dans une position inquié-
tante. Ces deux clubs habitués à ce 
genre de derby savent que toute évolu-
tion mal gérée laisse toujours la porte 
ouverte à une éventuelle déception et 
vont éviter de provoquer toute insatis-
faction. Et c’est le club qui saura profiter 
des erreurs de l’adversaire qui aura gain 
de cause. Une défaite serait porteuse de 
graves conséquences pour le perdant. 
Le TAS (4), en nette progression, est 
à cinq points du leader et en recevant 

l’USMO (15) il s’offre une opportunité 
de s’approcher du peloton à travers 
une victoire mais l’adversaire du jour 
voudra sortir de sa léthargie pour soi-
gner son classement et ne part pas bat-
tu d’avance car il y a encore des équipes 
qui se cherchent et qui peuvent se ma-
nifester là où on les attend le moins et 
c’est le cas du club Oujdi qui n’aura rien 
à perdre en osant faire mieux qu’un 
nul. Pour les Tihadis et les Oujdis, le 
gain de points s’impose. 

Le Racing vise un résultat positif !
Le RAC (5), qui est un grand habi-

tué de cette division, est encore loin 
des attentes de ses responsables 
mais il a de grands atouts de réussir 

le pari en profitant de ses évolutions 
à domicile.En recevant la RCAZ 
(11), le RAC sait qu’il va affronter 
une équipe qui va chercher à soi-
gner son classement en visant un 
résultat positif et que toute erreur 
pourrait être fatale au cours de la 
rencontre, d’où naît cette hantise de 
perdre à tout moment surtout si les 
moments difficiles sont mal gérés. 
On attend à ce que cette rencontre 
apporte au vainqueur un grand ré-
confort mental. 
En accueillant le RBM (7), la JSM 
(6) aura une chance de glaner les 
trois points d’une victoire atten-
due mais pour les connaisseurs, 
c’est la rencontre la plus équilibrée 
eu égard aux résultats de ces deux 
clubs qui vont s’affronter sur un 
fond  de réussite. Le staff technique 
de la JSM, qui cherche sa deuxième 
victoire, devra savoir comment me-
ner les joueurs à être plus réceptifs 
et plus ambitieux face à une for-
mation mellalie qui est capable du 
meilleur et du pire à l’image de sa 
défaite à domicile face à l’ASS. Une 
éventuelle victoire propulserait la 
JSM vers le haut du classement et 
pousserait le RBM vers une im-
passe. 
En pleines difficultés, l’OD (14) re-
çoit  le WAF (8) qui cherche encore 
un élan lui permettant de revenir 
dans la lutte pour son objectif à tra-
vers des réussites. Les Dachraouis, 
qui souffrent au bas du tableau, à 
deux points de la lanterne rouge, 
n’ont pas d’autres alternatives que 
de gagner ce duel qui reste cepen-
dant très difficile à réussir face 
aux Fassis imprévisibles et qui ont 
de grands moyens humains de se 
hisser au haut du classement mais 
comme chaque rencontre a des pa-
ramètres à respecter, le résultat sera 
difficile à pronostiquer. Ces clubs 
attendent toujours un déclic mental 
pour la suite de la compétition. 

M.AAKARMI

Des matches chocs et des surprises à l’horizon !
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CODM-WST : Tête d’affiche de la journée !

C’est au stade les ‘’Hirondelles’’ à Meknès que se déroule le 
match explosif pour le compte de cette quatrième journée 
quand les deux co-leaders  s’affrontent avec le même objec-
tif de consolider leur position et la même crainte de perdre 
de précieux points. Ce sont les Codémistes qui sont les plus 
impliqués mais les Témarais ne comptent pas baisser les 
bras mais prouver qu’ils sont décidés à aller jusqu’au bout 
de leurs ambitions. C’est aux entraîneurs de savoir com-
ment bien gérer ce duel. Leurs poursuivants immédiats, 
le WSKS (3) et l’ASM (3) évolueront hors de leurs bases 
respectivement à Youssoufia face à l’OCY (5) et à Kénitra 
face au KAC (12) et tenteront de sortir indemnes de ce pé-
rilleux déplacement. Quant au KAC, qui court derrière sa 
première victoire, et l’OCY qui espère retrouver son élan, 
un éventuel faux pas à domicile les condamnerait à tomber 
encore si bas et vivre dans une grande impasse.  
L’USK, lanterne  rouge, se rendra à Tadla pour affronter 
la JSKT (9) dans une rencontre très difficile à gérer par les 
deux entraîneurs tant que les résultats de ces deux clubs ne 
répondent pas aux attentes des responsables et supporters. 
Une défaite serait porteuse de graves conséquences pour le 
perdant. Est-ce que les Cherradis sortiront indemnes de ce 

choc des mal classés ? 
Le FUS Esp (11), qui savoure encore sa victoire à Mrirt,  a 
tous les atouts de remonter la pente à travers une victoire 
en recevant  le FRN (8) dans un grand duel tactique des 
entraîneurs  appelés à bien gérer leurs moments difficiles 
et profiter de la moindre erreur de l’adversaire pour sortir 
vainqueur.  Le CMD (15) et le CCM (14) s’affrontent en 
visant une victoire pour s’éloigner du bas du tableau. Le 
CCM, qui compte un match en moins, tentera de sortir 
indemne de ce long et périlleux déplacement à Dakhla où 
la victoire devient impérative pour le CMD qui ne voudra 
pas rater cette aubaine.  Le CISM (6), qui totalise quatre 
points, est mal servi en recevant le CSMO (7) qui n’a pas  
encore étalé toutes ses grandes potentialités en ce début. 
Les Marrakchis qui sont à leur première expérience à ce 
niveau de la compétition essaient de s’adapter au rythme 
imposé par les anciens clubs qui mènent les débats. Une 
victoire pour le nouveau promu serait d’un grand déclic 
psychologique pour le reste du championnat.  L’UST (10) 
aura une lourde tâche face au RB (13) qui se déplacera à 
Témara pour se racheter car à deux points de la lanterne 
rouge, tout faux pas lors de cette rencontre pourrait urger 
sa descente au bas du classement. Quant aux Témarais, une 
victoire est impérative !

Botola Pro D II « Inwi » / 5ème Journée                

Division Nationale Amateurs (4ème Journée)
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Botola Pro D1 et D2 

 Le programme 

Botola Pro D1 "Inwi"
 (6ème journée):

 - Samedi 16 octobre: 
A 16h00: RCOZ-MAS 
A 18h15: DHJ-JSS 

- Dimanche 17 octobre: 

A 16h00: CAYB-SCCM 
A 18h15: FUS-HUSA 

- Mardi 19 octobre: 

A 20h30: IRT-AS FAR 

- Mercredi 20 octobre: 
A 18h15: RSB-OCK 
A 20h30: MCO-RCA 

- Jeudi 21 octobre: 
A 20h30: WAC-OCS 
  
  

Botola Pro D2 "Inwi" 
(5ème journée) 

  
- Vendredi 15 octobre : 
KACM-MAT 
OD-WAF 
  
- Samedi 16 octobre: 
TAS-USMO 
JSM-RBM 
CAK-UST 

- Dimanche 17 octobre: 
SM-IZK 
RAC-RCAZ 
ASS-CJBG. 

M.AAKARMI

Le CAK (10) qui est dans une position 
inconfortable accueille un autre club 
qui connaît un grand passage à vide en 
l’occurrence l’UTS (9) qui a du mal à 
retrouver son efficacité et qui risque de 
se retrouver au pied du mur en cas de 
défaite au terme de ce match indécis. 
C’est une rencontre qui va se jouer 
sur de petits détails susceptibles de re-

mettre en doute les potentialités 
de ces deux clubs en quête d’un 
parcours prometteur. 
Ni les résultats des Zayanis et 
encore moins ceux des Tourou-
guis  ne reflètent les ambitions de 
ces deux clubs qui peinent pour 
s’imposer.  Le KACM, lanterne 
rouge, aura besoin de grands ef-
forts pour venir à bout d’un autre 
club mal à l’aise en l’occurrence le 
MAT (13) qui tente de se remettre 
sur les bons rails depuis l’arrivée 
de Jrindou. Les Marrakchis, qui 
semblent revivre le même scé-
nario de la défunte saison, sont 
appelés à se ressaisir pour espérer 
quitter cette position qui l’expose 
dès l’entame à une situation très 
critique qui peut  empirer davan-
tage si les responsables ne réa-
gissent pas  à temps dans le bon 
sens. Cette rencontre des mal 
classés, s’annonce difficile à gérer 
par les deux entraîneurs appelés à 
rester prudents. 

Le CAK, l’UTS, le 
KACM et le MAT en 

position inconfortable



Ç a ne sera pas contre Angers 
vendredi (21h00): la date 

des débuts au Paris SG du défen-
seur star Sergio Ramos reste une 
énigme, tout comme sa capacité 
à retrouver son meilleur niveau 
à 35 ans, en raison de blessures 
à répétition.
Depuis son recrutement en juil-
let, l’ancien capitaine du Real 
Madrid, arrivé libre dans la 
capitale française, n’a pas joué 
la moindre minute avec sa nou-
velle équipe, amicaux compris.
Mais son maillot flanqué du N°4 
occupe une belle place aux côtés 
de celui de Lionel Messi dans la 
vitrine des boutiques du PSG.
Là réside tout le paradoxe de ses 

premiers mois à Paris: si sa po-
pularité est intacte, son apport 
sportif laisse à désirer.
Alors que le PSG a espéré le 
faire jouer début septembre, des 
problèmes persistants au mol-
let gauche, et une rechute, ont 
ajourné son retour à la compé-
tition.
«Nous espérons qu’il reviendra 
le plus tôt possible, mais pour le 
moment, nous ne pouvons pas 
dire quand», a soufflé début oc-
tobre l’entraîneur parisien Mau-
ricio Pochettino.

Mis de côté par la Roja 
Avant Angers, il continue de 
s’entraîner à part, en attendant 

son intégration aux séances col-
lectives.
Les propos rassurants du joueur 
début juillet - «J’ai rechargé les 
batteries, aux niveaux physique 
et mental. Je me sens très bien» - 
sont devenus inaudibles face aux 
doutes qui l’entourent.
A 35 ans, l’international aux 
22 trophées avec le Real et près 
de 900 matches en profession-
nel depuis ses débuts en 2004 
connaît une chute d’activité iné-
dite pour lui: en 2021, il n’a dis-
puté que sept rencontres.
«A son âge, après une telle car-
rière, que son corps puisse être 
fatigué, ça s’entend», explique à 

l’AFP Xavier Frezza, préparateur 
physique.
La dernière apparition de l’An-
dalou remonte au 5 mai 2021, 
c’était la demi-finale retour de 
Ligue des champions perdue 
contre Chelsea à Londres (2-0), 
qui a éliminé le club merengue.
Déjà, le contexte était difficile 
pour Ramos, entre des blessures 
à répétition (cuisse, mollet, is-
chios), le Covid-19 (contracté 
en avril), et l’échec des négocia-
tions pour prolonger son contrat 
au Real, sa maison durant seize 
ans.
De quoi nourrir la thèse du 
déclin d’un joueur que le sé-

lectionneur de l’Espagne Luis 
Enrique n’a pas convoqué pour 
l’Euro l’été dernier, alors que 
Ramos a participé à toutes les 
campagnes de la Roja depuis le 
Mondial-2006.
«La réalité actuelle de Sergio Ra-
mos est peut-être différente de 
celle de 2014, comme pour Mes-
si ou Neymar», a admis Pochet-
tino dans un récent entretien au 
média espagnol Movistar+.
L’absence prolongée de l’Anda-
lou a privé le technicien d’un 
filet de sécurité pour sa défense 
centrale, où Marquinhos et 
Presnel Kimpembe enchaînent 
les matches sans souffler.
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Le pilote qatari Nasser Al Attiyah 
a remporté mercredi le Rallye du 
Maroc, quatrième manche de la 
Coupe du monde du rallye cross 
country FIA (Fédération Interna-
tionale de l’Automobile).
Al Attiyah (Toyota Gazoo Racing) 
a survolé la cinquième et ultime 
étape, devançant de 3min 42sec 
le Polonais Jakub Przygonski et 
signant sa sixième victoire finale au 
Rallye du Maroc. Le Saoudien Ya-

zeed Al Rajhi, vainqueur la veille, 
est entré troisième à 4:37. Le pilote 
qatari (50 ans), qui a remporté 
les trois premières étapes de cette 
édition, a terminé en tête du clas-
sement général à 15:58 d’Al Rajhi 
et de 1h 10:52 de l’Argentin Lucio 
Álvarez.
Tenue sous le signe «Réouverture 
des portes du désert», l’édition 2021 
du Rallye du Maroc a connu la par-
ticipation de 260 concurrents.

Le Qatari Nasser Al Attiyah 
remporte le titre

Sport

Rallye du Maroc 
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le Paris SG



Casablanca s’apprête à accueil-
lir la première compétition du 
Freestyle au Royaume. Organi-
sé à Sidi Moumen le 17 octobre,  
« The Battle Pro Freestyler Of 
the Year »  réunira les talents 
du sport urbain dans un événe-
ment de grande envergure. 

Le freestyle débarque 
à Sidi Moumen

Le freestyle football débarque 
à Sidi Moumen avec « la » 
compétition de l’année. La 
Fondation Ali Zaoua organise 
« Battle Pro Freestyler Of the 
Year 2021 », le 17 octobre 2021 
au centre culturel Les Etoiles 
de Sidi Moumen de 10h00 à 
18h30. Une compétition orga-
nisée en collaboration avec les 
« StylersCrew », le groupe le 
plus titré dans le monde arabe 
et en Afrique dans le domaine.
Bien qu’il trouve ses origines 
dans le sport, le freestyle foot-
ball, est aujourd’hui un véri-
table art à part entière. Une 
forme d’expression qui vient de 
la rue avec pour accessoire, un 
simple ballon de football. Le 
but est d’effectuer différentes 
performances chorégraphiques 
et techniques en utilisant toutes 
les parties du corps sans jamais 
laisser tomber le ballon. Très 
proche du jonglage traditionnel 
au football, le freestyle football 
s’est aujourd’hui démocratisé et 
est pratiqué par des milliers de 
personnes à travers le monde 
entier.

Compétition selon les 
normes internationales 

La compétition se déroulera 
en deux tours, il y’aura d’abord 
la phase de  présélection où 
chaque participant réalisera un 
passage de 45 seconds maxi-
mums devant un jury de cham-
pions qui choisira, par la suite, 
les 16 meilleurs qualifiés pour 
le 2ème tour.
En ce qui concerne la  deu-
xième tour,  les 16 freestylers 
sélectionnés s’affronteront en 
face à face dans des duels pour 
désigner les 8 finalistes de la 
compétition. Ensuite, le top 16 
sera criblé durant des séances 
où chacun des finalistes aura 
deux passages de 30 secondes 
pour faire ses preuves afin de 
se qualifier ensuite au prochain 
tour (Top 8). Dans les demi-fi-

Première compétition de grande classe au Maroc 
Freestyle 

Amical 

Collectif Marocain de classe mondiale, rassemblant la crème 
des performeurs dans la discipline du Football Freestyle au Ma-
roc ; Médaillés d’argent aux Jeux de la Francophonie 2013 et 
médaillés d’or en 2017 ainsi que le meilleur show lors des deux 
éditions, titrés Champion d’Afrique et du Maroc lors de plu-
sieurs reprises du côté compétitif et du côté artistique (show). 
Groupe qui participe à plusieurs événements au Maroc et à l’in-
ternational dont des tournées, PUB et émissions TV. La mission 
principale des StylersCrew est de promouvoir la discipline, faire 
le show et surtout intégrer les jeunes lors de ses performances. 

Depuis 2008, StylersCrew a toujours été au rendez-vous en 
suscitant l’admiration et la crédulité des spectateurs du monde 
entier.

StylersCrew 
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L’athlète kényane 
Agnes Tirop poignardée
à mort

nales, chaque freestyler aura 3 
passages de 30 secondes avant 
la qualification au finale qui se 
déroulera de la même façon. 
Rappelons qu’en matière de 
freestyle football, le Maroc fait 
partie des pays les mieux clas-
sés sur la scène internationale. 
En 2019, le pays remporte une 
médaille olympique jeux de 
la plage et est titré Champion 

d’Afrique. Le pays décroche 
également le titre de Cham-
pion du monde en 2017 lors 
des Jeux de la Francophonie. 
Les amateurs de freestyle foot 
sont sans aucun l’une des com-
munautés les plus actives dans 
le domaine sportif, capable 
d’offrir des spectacles de haut 
niveau lors des compétitions 
internationales. 

L'équipe nationale féminine s’opposera 
à son homologue espagnole à Caceres

La sélection marocaine féminine 
disputera un match amical contre 
l’équipe nationale espagnole fé-
minine le 21 octobre à Caceres, a 
annoncé le service de presse offi-
ciel des sélections espagnoles de 
football (Sefutbol).
La rencontre sera disputée au 
Stade Principe Felipe à 20h00 
(heure locale), a précisé la même 
source.

Il s’agira du premier match de 
l’Histoire entre les deux sélec-
tions féminines.
Ce match s’inscrit dans le cadre 
des préparatifs de la sélection es-
pagnole féminine pour la phase 
des éliminatoires de la Coupe du 
monde.
Le Maroc occupe actuellement la 
81ème place du classement FIFA 
des équipes nationales féminines.


